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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. M. SIPRASEUTH (Laos)* : C'est pour moi un
grand honneur de représenter, à cette trentième ses
sion de l'Assemblée générale, le Laos qU! est actuelle
ment dans sa pleine et profonde évolution historique
vers la paix, l'indépendance, la démocratie~ la neutra
lité et la prospérité véritables, et de faire entendre
du .haut de cette tribune, la voix du peuple lao tout
entier.
2. J'adresse mes salutations les plus chaleureuses
à. M. Gaston Thorn pou.~ sa brillante élection à la pré
sidence de cette trentleme session de l'Assemblée
générale . .le présente mes plus vives félicitations à
M. Abdelaziz. Bouteflika, représentant de la glorieuse
République algérienne démocratique et populaire et
président de la vingt-neuvième session de l'Assemblée
générale, qui a œuvré inlassablement et efficacement
en faveur de la paix mondiale, du progrès social, de
la démocratisation des relations internationales et de
la cause du tiers monde regroupant en fait les trois
quarts des Etats et les deux tiers de la population du
globe. .

3. Je suis heureux aussi d'adresser mes plus vives
félicitalions à M. Kurt Waldheim pour ses efforts en
vue d'inscrire dans les faits les idéaux de l'Organisa
tion des Nations Unies.

4. Cette organisation accueille encore cette année
comme nouveaux Membres la République du Cap
Vert, la République démocratique de Sao Tomé-et
Principe et la République populaire du Mozambique
que nous tenons à féliciter chaleureusement. Cepen:
dant, la délégation du Laos regrette profondément de
ne pouvo:r adresser les mêmes félicitations chaleu
~euses ~ deux délégations qui ont, sur le plan du droit
mternatlOnal, le droit d'être présentes ici parmi nous
celles de la République démocratique du Viet Nam et

* L'orateur s'est exprimé en laotien. La version française de sa
déclaration a été communiquée par la délégation.
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la République du Viet Nam du Sud. Mais elles sont
injustement écartées par les Etats-Unis qui, abusant
une nouvelle fois de leur droit de veto, ont empêché
leur admission à l'ONU.
5. Aussi, ne ferons-nous que traduire la cnnviction
que l'immense majorité des représentants ici présents
manifestera son attitude méritante contre cette action
des Etats-Unis qui montrent une nouvelle fois de plus
leur mépris du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes et des buts des Nations Unies, notamment du
principe de l'universalité.
6. Le monde est un "village planétaire". Chaque
grand événement mondial a immanquablement des ré
percussions internationales dans divers pays. Aussi,
la délégation du Laos se permet-elle d'esquisser quel
ques traits caractéristiques de la présente conjonc
ture internationale.
7. Le déclin irrémédiable de l'impérialisme améri
cain est le tournant marquant de la situation actuelle
du monde qui est pourtant déjà fertile en événements
décisifs. Il s'agit bien. d'un déclin, et d'un déclin sans

l appel, quoi qu'en disent les officiels américains, un
d,éclin. qu! ~n~loutit plus profondéme~t tout le sys
teme Impenahste dans une nouvelle cnse générale.
8. Mais ce déclin ne va pas sans scubresautsdange
reux et sans tentatives perfides pour opérer sa muta
tion en vue de s'adapter aux réalités nouvelles.
9. Parallèlement à cette décadence impérialiste,
nous assistons à un essor prodigieux des pays socia
listes, essor ininterrompu se traduisant par un déve
loppement économique énorme et stable, l'améliora·
tion continue du nouveau de vie de leur population et
l'augmentation constante du soutien aux mouvements
de libération nationale et aux peuples lutt~at pour
l'in~épendance, la paix, la démocratie et le progrès
SOCial dans le monde. Et en dépit des difficultés qtiC
les pays socialistes ont à résoudre, des épreuves tra
versées et surmontées, ils ont montré la force et la
vitalité du socialisme.
10. Le tiers monde continue d'être le champ de lutte
acharnée des peuples d'Asie, d'Afrique et d·'Améri
que latine, éveillés politiquement et unis à travers le
monde, se dressant résolument dans un même front
de lutte pour leur libération, leur indépendance natio
nale, pour l'instauration de leur souveraineté dans
leur économie, pour la réalisation de la démocratie et
du progrès social, contre l'impérialisme et le néo
colonialisme.

11. Les mouvements de libération nationale se sont
multipliés au fil des jours et ont obtenu ou sont en train
de remporter de grandes et multiples victoires. En
ce sens, nous saluons avec émotion les victoires'
historiques de signification internationale du peuple
vietnamien et du peuple khmer. Ces victoires sont soli
daires des victoires du peuple lao. De cette triple vic
toire, se dégage une vérité éclJltante : de nos jours,
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un pays au territoire réduit et avec une population peu
nombreuse qui est déterminée à lutter et à vaincre,
unie et guidée par une ligne politique juste, et qui béné
ficie du ferme soutien de tous les peuples épris de paix
et de justice, est tout à fait en mesure de venir à bout
de l'agression de n'importe quel impérialisme, si
féroce et si puissant soit-il, y compris son chef de file,
l'impérialisme américain. Cette solidarité des peuples
fait que les victoires des trois peuples du Viet Nam,
du Kampuchea et du Laos sont également celles de
toutes les forces du monde luttant pour l'indépen
dance, la paix et le progrès social.
.2. Les victoires des peuples du Viet Nam, du
Kampuchea et du Laos et les succès des mouvements
de libération nationale dans le monde ouvrent une
ère nouvelle, ère de destruction du colonialisme, du
néo-colonialisme, et ère des peuples devenant maîtres
de leur destin.
13. Cette ère des peuples devenant maîtres de leur
destin s'annonce aussi dans les pays occidentaux capi
talistes. Le témoignage le plus manifeste est la lutte
des travailleurs et des forces démocratiques contre
le capitalisme, en particulier au. Portugal, qui s'ampli
fie fortement et sOapprofondit de façon inconnue
auparavant. Cette lutte réunit une puissalJlce teBe
qu'elle peut asséner avec succès de rudes coups à
l'impé~<alisme.

14. Dans la présente situation internationale où les
succès éclatants des pays socialistes, la lutte coura
geuse et victorieuse du mouvement de libération et
d'indépendance nationales et le mouvement opiniâtre
des travailleurs dans les pays capitalistes ont forcé
l'impérialisme à céder pas à pas le terrain et l'ont
acculé à son déclin irrémédiable, se déroulent et se
dérouleront des changements extrêmement profonds,
trts favorables aux peuples qui, à travers le monde,
luttent pour la paix, l'indépendance nationale et le
progrès social. L'impérialisme et le néo-colonialisme,
obstinés par nature, n'en renoncent pas moins à leur
objectif d'agression, de domination et d'exploitation.
Les peuples du monde sont vigilailts pour dévoiler
leurs noirs desseins.
15. Cet avènement d'une ère nouvelle, le peuple lao
est heureux d'y avoir contribué par une lutte de 30 ans
d'affiliée. Pour recouvrer les droits nationaux fonda
mentaux et instaurer une paix véritable, le peuple lao,
en une génération, a dû défaire le colonialisme fran
çais d'antan et vaincre le néo-colonialisme américain.
La grande victoire de la lutte héroïque du peuple lao,
mettant en pièces la guerre spéciale américaine, a
abouti à l'Accord de Vientiane de 1973 qui stipule le
respect des droits nationaux fondamentaux du Laos,
le retrait du personnel militaire américain et la cessa
tion de l'ingérence étrangère dans les affaires inté
rieures du L~os.

16. Pour instaurer son indépendance nationale et la
démocratie du peuple, pour l'exécution de l'Accord
de Vientiane, le peuple lao continue sa lutte politique
de masse qui se termine par une victoire historique
amenant un changement radical dans la situation du
pays. Les instruments de guerre et d'exploitation du
néo-colonialisme ont été démantelés. Les réaction
naires de droite, valets de l'impérialisme, se sont
enfuis à l'étranger. Une administration révolution
naire populaire est installée dans tout le pays. A l'heure
actuelle, les forces patriotiques lao éprises de paix et

de concorde nationale, ensemble avec le peuple lao,
sont devenues les maîtres de la destinée du pays.
L'unification du Laos est en train de s'achever, étape
première et nécessaire à la construction d'un Laos
pacifique, indépendant, démocratique, neutre, unifié
et prospère.
17. Cet achèvement mettant fin à toute ingérence
américaine au Laos et ouvrant une ère d'indépen
dance. de démocratie et de prospérité au peuple lao,
est une victoire jamais connue dans les annales de la
lutte du peuple lao contre les agressions étrangères.
Cette victoire apporte une contribution active à la lutte
pour la paix, l'indépendance nationale, la démocratie
et le progrès social du Sud-Est asiatique et du monde
entier.
18. Cependant, cette victoire du peuple lao est insé
prable des efforts militants, dans tous les domaines,
de tous les peuples du monde travaillant pour la paix,
l'indépendance, la démocratie et le progrès social.
Aussi ou'i1 nous soit permis, au nom du peuple lao,
de témoigner à cette tribune notre profonde recon
naissance à ces peuples qui, nous en sommes sûrs,
après avoir apporté leur soutien précieux et leur aide
généreuse au peupïe lao dans sa guerre patriotique,
continueront de lui accorder la même aide et le même
soutien dans ses efforts de renforcement de la paix
et de reconstruction nationale.

19. La politique étrangère du Laos, placée dans la
présentP conjoncture mondiale et la situation inté
rieure du Laos, est fondée sur une sauvegarde vig:
lante de l'indépendance âprement.conquise, un effort
inlassable pour la cause de la paix, une recherche
constante pour observer la neutralité et une édifica
tion d'une économie prospère.

20. La sauvegarde vigoureuse des droits nationaux
fondamentaux de chaque peuple nous semble être la
voie adéquate pour instaurer la paix entre les nations.
Cela se traduit, d'une part, par une lutte à outrance
contre l'impérialisme et le néo-colonialisme et, d'autre
part, par un soutien actif aux 'luttes de libération
nationale pour la paix et le progrès sodal de tous les
peuples du monde, pàr l'établissement et l'intensifi
cation des relations amicales avec tous les pays, sans
distinction de leur régime politique, sur la base du res
pect mutuel, de l'indépendance, de la souveraineté,
de l'unité et de l'intégrité territoriale, excluant toute
ingérence dans les affaires intérieures et se basant sur
l'égalité et les avantages réciproques dans les rel?:,
tions commerciales et la coopération économique.

21. Il en va ainsi dans le cadre privilégié de nos rela
tions avec les pays frères du Viet Nam et du Cambodge
avec qui nous sommes toujours unis dans la lutte
contre l'ennemi commun. Le Laos continuera à inten
sifier la solidarité, à développer const~mment la
coopération avec le Viet Nam et le Cambodge, à
s'entr~\der mutuellement dans la sauvegarde de l'in
dépendance nationale et la construction de chacun
des pays sejon leurs capacités et leurs réalités spéci
fiques respectives. Aussi, nous soutenons de tout
cœur les candidatures de la République démocratique
du Viet Nam et de la République du Viet Nam du
Sud et nous œuvrerons jusqu'au succès pour leur
admission à l'Organisation des Nations Unies.

22. Nous sommes heureux d'apporter un soutien
actif aux efforts légitimes de la République populaire
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27. De même il apportera un soutien vigoureux aux
peuples de la Namibie, du Zimbabwe et à d9 autres
peuples d'Afrique australe qui luttent pour leur libre
détermination. Le Laos condamne sévèrement et sans
appel, sous toutes ses formes et sous tous ses noms,
la politique d'apartheid et de discrimination raciale
suivie par le régime de Pretoria. Il rejette avec la même
vigueur le régime iJJégal de lan Smith qui, faisant fi
de l'opinion publique internationale, foule aux pieds
!es droits et les aspirations de la majorité du peuple
rhodésien.
28. Le Laos est prêt à établir ou à développer des
relations amicales avec tous les pays occidentaux
sans exception s'Hs respectent ses droits nationaux
fondamentaux et s'Hs veulent l'aider sincèrement à
développer son économie, à préserver son indépen
dance et à se subvenir à lui-même. Quant aux Etats
Unis d'Amérique, ils doivent assumer la responsabi
lité de la guerre d'agression qu~iJs ont menée pendant
de longues années all Laos. Cependant, désireux de
vivre en paix et en bonne harmonie avec toutes les
nations, le Gouvernement 11.10 envisage d'établir des
relations avec les Etats-Unis sur de nouvelles bases.

29. Que le Gouverne/merlt des Etats-Unis réalise sa
déclaration précofiisant sa participation au pansement
des blessures de guerre et qu'il renonce définitive
ment à sa politique d'ingérence dans les affaires inté
rieures du Laos. Le Laos profite de cette occasion
pour envoyer ses sincères remerciements au peuple
progressiste des Etats-Unis qui a soutenu activement
le peuple lao dans sa longue et héroïque lutte.

30. Le Laos est en marche vers une ère nouvelle de
son histoire, ère de consolidation de son indépen
dance, de réalisation de la démocratie de son peuple
et de l'édification de son économie propère.

31. Fort de la victoire historique du peuple lao et
renforcé par l'aide désintéressée et le soutien dévoué
des pays socialistes, des pays non alignés et des autres
peuples du monde, le Laos est convaincu de pouvoir
atteindre pleinement et sûrement les buts- qu'il s'est
assignés et suivre la voie qu'il s'est tracée. Il ne relâ
chera pas sa contribution à la cause de la paix et de
l'indépendance de tous les peuples du monde.

32. A l'Assemblée générale nous exprimons les meil
leurs vœux de pleins succès.

33. M. ALLON (Israël) [interprétation de l'anglais] :
C'est avec un grand plaisir que je m'associe à mes
nombreux préopinants, Monsieur le Président, pour
vous féliciter très chaleureLsement à l'occasion de
votre élection à la présidence de l'Assemblée générale
en cette trentième ~iession. Vous apportez à ces nobles
fonctions \Uate l'intégrité, toute l'intelligence et
l'expérience qui vous ont déjà permis d'accéder aux
plus hautes fonctions dans votre propre pays ainsi
que sur la scène plus étendue de l'Europe. L'Assem
blée générale est fortunée, en vérité, de compter à sa
tête, pour les 12 mois à venir, un homme d'Etat si
profondément fidèle aux buts et aux principes de la
Charte des Nations Unies.

34. Les débats généraux qui se déroulent chaque
année à l'Assembiée généraIt: fournissent une occa,
sion de revoir le fonctionnement du système interna-
tional au cours de l'année précédente et d'expilmer:
publiquement les espoirs et les peurs, les préoccu- J

. 1 . d I"{.:l'OOS el:s:r:peCIlves .,~.: g:~ve:~me_OI:re:~-~~_.. ~.J

dénocratique de Corée visant à faire retirer totale
ment les troupes étrangères, et notamment les troupes
américaines, de la Corée du Sud. Le peuple lao
approuve de tout cœur la lutte du peuple coréen en
vue de la réunification padfique de son pays et afin
qrJ'il puisse devenir maître de son destin.

23. De même, le Laos resserrera et intensifiera les
relations amicales et la coopération avec les pays
socialistes qui constituent un appui solide et sûr pour
les mouvements de libération nationale et pour les
peup~es luttant pour l'indépendance nationale. Ses
rapports avec les peuples de l'Asie du Sud-Est, et
surtout avec ses voisins, seront intensifiés. Il apporte
un soutien total à la lutte actuelle des peuples de c:e4

( e
région en vue de contraindre l'impérialisme américam
à mettre fin à sa politique d'intervention et d'agres
sion, à dissoudre les bases militaires et à retirer tout
son personnel militaire de la région.

24. Quant aux gouvernements des pays de r Asie du
Sud-Est, le Laos est prêt à nouer avec eux des rela
tions normales basées sur le strict respect des cinq
principes de la coexistence pacifique. C'est par une
application rigoureuse de ces principes que nous avors
défini les rapports entre le Laos et la Thaïlande. Or,
les Gouvernements thaïlandais de jadis étaient des
complices noitoires des Etats-Unis dans leur agres
sion contre le Laos et doivent donc supporter la lourde

. responsabilité qui en décôule. Actuellement, devant
une situation nouvelle, et dans l'intérêt des peuples
des deux pays et de la paix dans la région, le Laos èst
prêt à améliorer ]es relations de bon voisinage avec
la Thaïlande. Mais il est impérieux. que le Gouverne
ment thaïlandais mette fin à ses ingérences dans les
affaires intérieures du Laos, c:u'il cesse d'entretenir
chez lui les réactionnaires d'extrême droite lao et
qu'il refuse l'utilisation du territoire thal1andais par
l'impérialisme américain pour toutes agressions contre
le Laos et les autres pays de la région.

25. Le Laos épouse totalement la cause des payos
non alignés et fera désormais tout ce qui est en son
pouvoir pour intensifier la solidarité militante avec
eux dans la lutte courageuse contre le colonialisme,
le néo·colonialisme et l'âpre combat pour conquérir
et défendre leur inrlépendance nationale, leur souve
raineté, leur intéglité territoriale et leurs ressources
naturelles. Il réaffirme son soutien entier et ferme aux
résolutions contenues dans le Programme de Lima
de solidarité et d'aide mutuelle [voir A/10217, et
Corr.l, annexe]. Nous semmes heureux de constater
que la grande famine des pays non alignés a de nou
veau affirmé sa f~rande solidarité dans les travaux de
la septième ses~iion extraordinaire de l'Assemblée
générale sur le dévelol'pement et la coopération éco
nomique ~nternationales.

26. Ces pays manifesteront, nous en sommes con
vaincus, la même solidarité sur le problème du Moyen
Orient. Le peuple palestinien, peuple chassé de son
foyer national, lutte sans relâche pour recouvrer ses
droits nationaux fondamentaux. Le Laos demande
à l'Assemblée générale de déployer tous ses efforts
pour que les résolutions de l'ONU soient appliquées
par l'Etat d'Israël, agresseur des peuple arabes. Le
Laos apportera un soutien indéfectible au peuple
palestinien et aux pays arabes dans leur lutte contre
les envahisseurs israéliens épaulés par les impéria
listes américains.
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sentant la presque totalité de la population de notre
globe. Le débat actuel me paraît offrir une bonne occa
sion d'aller peut-être un peu plus loin, de jeter un coup
d'œil sur les 30 années d'existence des Nations Unies
et d'évaluer leurs réalisations en les comparant aux
normes qui ont été fixées par les fondateurs de l'Orga
nisation lorsqu'ils ont adopté la Charte de San Fran
cisco 1 le 26 juin 1945.

35. Les Nations Unies sont nées parmi les ruines et
les ravages causés par la guerre la plus terrible jamais
connue dans l'histoire, après un holocauste au cours
duquel des dizaines de millions d'hommes, de femmes
et d'enfants ont perdu leur vie, et, parmi eux, le tiers
du peuple juif. Leur but essentiel, par conséquent,
était de mettre les générations à venir à l'abri d'une
catastrophe analogue ~t d'édifier une société meil
leure, au sein de laquelle les droits fondamentaux de
l'homme, l'égalité devant la justice et la loi, ainsi que
le progrès économique et social, seraient universelle
ment reconnus.

36. Mais, comme cela est inévitable quand il s'agit
des choses humaines, le bilan est inégal. Le résultat
le plus spectaculaire obtenu au cours de la période
considérée a été, sans aucun doute, la quasi-dissolu
tion du système colonial classique. Plus de la moitié
des Membres actuels des Nations Unies, y compris
Israël, étaient des territoires coloniaux avant 1945.
Quatre p:'JYS - le Cap-Vert, le Mozambique, Sao
Tome-et-Principe et la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
ont accédé à l'indépendance en 1975 et ont été admis
à la présente session, ou sont sur le point de l'être.
Au nom du peuple et du Gouvernement d'Israël, je
suis heureux de leur présenter nos meilleurs vœux.

37. Le système des Nations Unies, par l'intermé
diaire du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et de ses prédécesseurs, et par l'intermé
diaire aussi des institutions spécialisées, a enregistré
également de nombreux progrès dans le domaine du
développement économique, de l'agriculture, de la
santé, du travail, des transports, ainsi que dans d'au
tres domaines pratiques. Le nouveL. élan impnmé é;\U

développement et à la codification du droit interna
tional n'aurait guère été possible en dehors du cadre
des Nations Unies, tandis que les organes financiers
et économiques de la famille des Nations Unies - et,
parmi ceux-ci, on pourrait inclure la récente septième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, qui
laisse bien présager le début d'une ère nouvelle de
coopération économique internationale - sont deve
nus presque indispensables pour la bonne conduite
des a.ffaires mondiales. Voilà donc des contributions
positives au bien-être de l'humanité - même si, de
toute évidence, il reste beaucoup à faire.

38. Mais ce n'est malheureu3ement pas le cas dans
d'autres domaines. De toute évidence, les Nations
Unies n'ont pas préservé la présente génération du
fléau de la guerre. Les tombes de millions de victimes
des conflits armés en Asie, en Afrique, au Moyen
Orient et même en Europe,' sont le douloureux témoi
gnage de cet échec massif, alors que des expressions
de nobles sentiments, des exhortations, une foule de
conventions, de déclarations et de résolutions n'ont
guère eu d'effets sur les violations flagrantes des droits
de l'homme et des libertés fondamentales dans de
vastes régions du monde.

39. On déclare communément que la faute n'en
incombe pas au système des NatioHs Unies, mais à
ses Membres; que l'Organisation mondiale ne fait
que refléter la précarité, la stupidité, la léthargie et les
maux du monde lui-même. Cela est vrai, certes, mais
il est également vrai qu'un système qui encourage la
dispute plutôt que le compromis, l'extrémisme plutôt
que la tolérance, l'affrontement plutôt que la négocia-'
tion, ne convient guère à un monde aussi divers que
le nôtre par ses races, ses religions, ses traditions,
ses conditions géographiques et ses pratiques socia
les et politiques.

40. L'expérience d'Israël en fournit un bon exemple.
Nous n'appartenons à aucun bloc, à aucune alliance.
Nous ne pouvons compter que sur peu d'appuis en
cette assemblée - non que notre cause ne soit pas
juste ou que nos vues ne rencontrent pas la sympathie
ni la compréhension, mais en raison d'un opportu
nisme dépourvu de toute considération de principe.
On nous attaque chaque année en termes si veni
meux et si vils que tous les canons du comportement
civilisé en sont violés. Au cours de ces récentes
années, à chaque session de l'Assemblée générale,
dans chaque conférence, des résolutions sont adop
tées par des majorités automatiques qui exigent de
nous que nous nous soumettions à cette tyrannie
abusive, qu'en fait, nous démantelions notre Etat et
que nous commettions un suicide national. Et. ces
résolutions ne font aucun cas de la vérité ni de la réa
lité.

41. Jsraël est un Etat démocratique où, conformé
ment à nos anciennes traditions; tous les individus,
toutes les collectivités, sont égaux devant la loi et
jouissent de la plénitude de leurs droits. Or, une réso
lution adoptée z)ar un organe des Nations Unies
n'hésitera pas à soutenir le contraire, comme étant
une vérité indiscutable, et à condamner Israël sur la
foi de ce mensonge patent.

42. Lorsqu'un spécialiste de l'Organisation mon
diale de la santé constate que le-s services médicaux
fournis à la population des territoires administrés par
Israël depuis 1967 sont aussi bons que ceux de tout
autre pays civilisé et que la population y est en bonne
santé, une résolution de la Conférence générale de
cette institution spécialisée déclare qu'elle est en proie
à toutes les maladies et privée de tous soins médicaux.
Lorsqu'un aliéné déclaré, qui n'est pas un juif et qui,
au demeurant, est un étranger, met le feu à une partie
d'une mosquée de Jérusalem, une résolution du Con
seil de sécurité condamne Israël pour avoir délibéré
ment profané ce lieu saint. Lorsque des spécialistes
hautement qualifiés de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture décla
rent que la recherche archéologique israélienne à
Jérusalem représente une contribution notable à
l'héritage culturel de l'humanité, y compris les vesti
ges d'une période glorieuse de J'histoire de l'islam, et
que cette recherche ne contrevient pas au droit inter
national applicable et ne met pas en danger d'autres
sites ni d'autres monuments, les résolutions adoptées
par l'organisation ne tiennent tout simplement· aucun
compte de ces conclusions et, pour bonne mesure,
ajoutent des sanctions à cette condamnation de pure
routine. Lorsqu'Israël, justement, inévitablement,
refuse de prendre acte de toutes ces fantasmagories,
comme tout autre Etat Membre le ferait à sa place,
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••

••

••

••

··Les parties poursuivront leurs efforts en vue
de négocier un accord de paix définitif dans le cadre
de la Conférence de la paix de Genève conformé
ment à la résolution 338 (1973) du Conseil de sécu
rité.

.•Le conflit entre eux et au Moyen-Orient ne sera
p::&s réglé par la force militaire mais par des moyens
pacifiques.

•• Les parties s'engagent par les présentes à ne
pas recourir à la menace ou à l'emploi de la force
ou au blocus militaire à l'encontre l'une de l'autre.

47. L'importance de cet accord ne réside pas seu
lement dans l'engagement qu'ont pris les parties de
continuer d'observer le cessez-le-feu et de s'abste
nir de toute action militaire ou paramilitaire, ni dans
l'engagement de ne pas recourir à la menace ou à
l'emploi de la force ou au blocus militaire, ni même
dans le fait qu'ils reconnaissent le rôle essentiel de la
Force d'urgence des Nations Unies et la nécessité de
la maintenir, ni dans la disposition relative au passage
de navires commerciaux non militaires à destination
ou en provenance d'Israël par le canal de Suez, ou
même dans la dénonciation de la guerre comme moyen
de régler le conflit qui les oppose; son importance.
réside plutôt dans la conviction qu'il ouvre un nou
veau chapitre dans les relations entre les deux pays.
Israël, pour sa part, fera tout ce qui est en son pouvoir
pour que ce nouveau chapitre soit vraiment un chapi
tre de paix, et nous espérons au surplus que cet
accord pavera la voie à des rapports meilleurs et au
rétablissement de la paix entre nous et tous nos voisins.

48. Il n'est que juste de souligner que l'accord a été
conclu, à tous égards, pour répondre à la volonté libre
ment exprimée de deux Etats souverains. Si l'Egypte
et Israël considèrent qu'il représente pour eux un
avantage et qu'il n'est pas dirigé par l'une des parties
contre l'autre, personne en cette assemblée n'a le
droit de le censurer ni de s'ériger en arbitre des inté
rêts des parties directement intéressées.

49. Comme je l'ai déjà dit, les deux parties à l'accord
ont reconnu le rôle essentiel joué par la Force d'ur
gence des Nations Unies. Je veux saisir cette occasion
pour rendre hommage aux officiers et aux hommes de
la Force qui s'acquittent de façon exemplaire d'une
tâche difficile et délicate; au général Ensio Siilasvuo,
en qui s'incarnent depuis de longues années les efforts
de maintien de la paix des Nations Unies' au Moyen
Orient et qui s'est acquis le respect et l'estime de
toutes les parties; au Secrétaire général qui, en dernière
analyse, est responsable de cette entreprise des Na
tions Unies. Cet hommage s'adresse également aux
comlTké:mdants, aux officiers et aux soldais de l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de
la trêve et de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement, qui ont tous joué un rôle
important dans la région, ainsi qu'aux gouverne
ments qui ont fourni des contingents à ces trois forces
des Nations Unies.

50. En ce qui nous concerne, le nouvel accord n'est
pa$ une paix en soi, ce n'est que l'amorce d'un pro
ce~sus de rétablissement de la paix. Nous ne nous
faisons pas d'illusions; nous ne pensons pas que
l'entreprise sera simple, car rétablir la paix après tant
d'années d'hostilité et de méfiance exigera des qualités
de courage moral, de compréhension et de ténacité
beaucoup plus profondes que les qualités nécessaires
pour faire la guerre. Mais il faut que ce démarrage ait
lieu, dans l'intérêt de cette génération et dans l'intérêt
des enfants israéliens et arabes, qui sont nés pour vivre
et non pas pour mourir au champ de bataille.

51. La résolution 338 (1973) du Conseil de sécurité
demande "que des négociations... entre les parties en
cause sous des auspices appropriées en vue d'instau
rer une paix juste et durable au Moyen-Orient". Du

•. Le présent accord entrera en vigueur dès la si- haut de cette tribune, je déclare qu'Israël est prêt à
gnature du protocole et demeurera en vigueur jus- entamer de telles négociations avec chacun des Etats
qu'à ce qu'il soit remplacé par un nouvel accord2 ." voisins. Je note avec regret les déclarations réitérées
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•• Le présent accord est considéré par les parties
comme un pas important vers une paix juste et du
rable. Il ne constitue pas un accord de paix défi
nitif.

une fois de plus, on le condamne, parce qu'il est récal
citrant, parce qu'il met des bâtons dans les roues et
parce qu'il fait fi de la volonté de la communauté inter
nationale.
43. Il va sans dire qu'il y a quelque chose qui ne va
pas du tout dans ce système des Nations Unies qui
peut si facilement se laisser prendre au chantage poli
tique; au lieu d'être un centre où s'harmonisent les
actions des nations en vue d'arriver aux objectifs de
la Charte, les Nations Unies sont devenues un champ
de bataille pour ia propagande. Au cours des débats,
on entend des insultes et non pas la voix de Li raison.
A n'en pas douter, l'homme doit être suffisamment
intelligent pour enrayer cette tendance hypocrite et
dangereuse avant qu'il ne soit trop tard.
44. Lorsque je me suis adressé à l'Assemblée géné
rale l'année dernière, j'avais insisté sur le caractère
positif des accords sur la séparation des forces con
clus un peu plus tôt entre Israël et l'Egypte et Israël
et la Syrie à la suite de la guerre de Yom Kippour
d'octobre 1973 1• J'avais dit que ces deux accords
représentaient les premiers pays, encore hésitants,
encore mesurés, qui nous éloignaient des trois déci
sions négatives adoptées par la Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement arabes, tenue à Khartoum
le 1er septembre 1967 : pas de paix avec Israël, pas
de reconnaissance, pas de négociation.

45. Ceux qui sincèremênt souhaitent le rétablisse
ment de la paix au Moyen-Orient verront avec s,!ltis
faction le nouvel accord conclu entre l'Egypte et
Israël, négocié grâce aux bons offices du Président et
du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis et conclù à Genève
la semaine dernière. Cet accord constitue un progrès
important. Il prend donc une valeur beaucoup plus
grande que l'accord précédent.

46. J'aimerais appeler l'attention de l'Assemblée
sur certaines des dispositions de cet accord :

•• Le Gouvernement de la République arabe
d'Egypte et le Gouvernement israélien sont conve
nus que:
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des dirigeants de la Syrie qui rejettent, dans l'ensem
ble, la notion d'un traité de paix véritable avec Israël.
Néanmoins, je voudrais espérer que ce n'est pas leur
dernier mot. Et, pour notre part, je réaffirme solen
nellement que le Gouvernement d'Israël est prêt et
souhaite entreprendre des négociations de paix avec
la Syrie, sans conditions prealables, comme nous y
invite la résolution 338 (. :;'13), où que ce soit et à quel
que moment que ce soit.

52. A ce propos, je voudrais sÎgnaler qu'en ce qui
concerne Israël on peut reconvoquer la Conférence
de Genève dès que les parties se sentiront prêtes,
après les préparatifs adéquats. En outre, Israël est en
principe en faveur de tout mécanisme qui fera pro
gresser le processus de négociations entre les parties
au conflit. Il étudiera donc très soigneusement ridée
avancée par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis,
M. Kissinger, de consultations multilatérales offi
cieuses.

53. Comme je l'ai dit l'année dernière dans la décla
ration que j'ai faite à l'Assemblée générale, il est évi
dent qu'une paix véritable au Moyen-Orient doit com
prendre une solution juste et constructive du problème
des Arabes de Palestine. Israël est pleinement con
scient de ce problème, probablement davantage que
la majorité de ceux qui font librement des déclarations
à ce sujet, et nous n'avons pas besoin d'être persuadés
de'la nécessité qu'il y a à le résoudre dans la paix et
dans l'honneur. En fait, nous insistons pour qu'il en
soit ainsi. Pendant trop longtemps, les Arabes de
Palestine ont été utilisés comme des pions sur l'échi
quier de la politique interarabe; d~puis des années ils
sont les victimes de l'extrémisme arabe. La solution
à leur problème exige donc un changement d'attitude
dans le monde arabe. Le problème des Arabes de
Palestine devrait et pourrait être résolu dans le con
texte d'un accord de paix entre Israël et la Jordanie
qui constitue la plus grande partie de ce qui constitue
la Palestine historique de chaque côté du fleuve,
comme elle est la patrie de la grande majorité des
Arabes de Paiestine.

54. Ainsi, si le problème en qltestion reçoit une solu
tion équitable et constructive pour ce qui est de l'iden
tité des Arabes de Palestine, la réaction d'Israël sera
largement positive. Mais elle est catégoriquement
négative pour ce qui est des prétentions absurdes de
la prétendue Organisation de libération de ia Palestine
(OLP] de parler au nom des Arabes de Palestine. Ce
ramassis de gangs terrOl;stes qui se combattent, dont
les principales victimes sont les Arabes Je Palestine
eux-mêmes et dont le but essentiel est l'annihilation
de l'Etat d'Israël et le génocide de son peuple ne cons
titue pas un représentant valable de la communauté
arabe de Palestine, non plus qu'un interlocuteur vala
ble pour Israël.

55. On ne sera donc pas surpris de trouver à la tête
des efforts frénétiques des régimes extrémistes du
monde arabe déployés pour empêcher un règlement
politique du conflit du Moyen-Orient et pour faire
éclater l'accord récemment intervenu entre l'Egypte
et Israël, l'OLP précisément.

56. Rien n'est plus frauduleux que le programme de
cette faction en vue de créer, naturellement sur les
ruines d'Israël, un prétendu Etat démocratique sécu
laire dans lequel musulmans, chrétiens et juifs vi
vraient pour ainsi dire dans l'amitié et l'égalité. Ce

slogan facile, cette manœuvre de propagande transpa
rente a trouvé néanmoins quelque appui chez des gens
naïfs et bien intentionnés. Quel est le schéma que les
géniteurs et les défenseurs de cette idée proposent de
suivre? Ils n'ont rien de plus prometteur à mettre en
avant que l'exemple du Liban qui, depuis avril de cette
année, est déchiré par une guerre civile sectaire et
vicieuse entre les communautés chrétiennes et musul
manes. D'après les dernières estimations publié~s, le
nombre des victimes au cours des six derniers mois
,"'élèveraient à plus de 5 000 tués et à pr~s de 18 000
blessés. Les dégâts matériels sont estimés à 2,5 mil
liards de dollars. L'OLP sait ce qu'elle veut dire
lorsqu'elle parle de l'Etat séculaire et démocratique
de Palestine. Nous aus1,i. Il nous suffit de penser aux
800 000 Juifs qui ont quitté les pays arabes du Moyen
Orient et de l'Afrique du Nord ou en ont été chassés
depuis 1948, ou à l'existence pénible des 4 500 ota
ges juifs qui sont restés en Syrie aujourd'hui, pour
savoir ce que serait le sort des j~,ifs d'Israël si le cau
chemar évoqué par l'OLP se Il' .ttérialisait. Mais nous
savons et ils savent que cela n'aura jamais lieu.

57. L'une des anomalies de notre époque consiste
en ce qu'Israël, qui est rigoureusement exclu de la
région du Moyen-Orient pour tout ce qui est des
actions civiles des Nations Unies et des institutions
spécialisées telles que la santé, l'éducation, la météo
rologie, le commerce et l'aviation civile, est considéré
avec insistance comme faisant partie du Moyen
Orient lorsque la discussion se rapporte aux ques
tions militaires, notamment à la fournitures d'armes.
Si l'on cédait au cynisme, on pourrait presque penser
que, dans les de;Jx cas, la raison est qu'on veut
affaiblir Israël, dans un cas par le boycottage et dans
l'autre en le privant de ses moyens de défense.

58. Ceci étant, le problème du contrôle des armes
au Moyen-Orient est Uii problème réel et urgent. La
région est inondée par un flot de nouveaux engins
militaires très perfectionnés sans équivalent dans
l'histoire des armements. Chaque mois qui passe voit
s'élever le niveau de la technologie et les prix. Des
dizaines de milliards de dollars qui auraient pu être
consacrés au developpement économique et social
- et n'oublions pas que se trouvent au Moyen-Orient
des populations parmi les plus pauvres du monde 
sont utilisés pour payer ces instruments de destruction
humaine. '

59. Israël e5t obligé de participer à cette concurrence
insensée parce que, étant donné la situation qui pré
vaut dans la région, s'il ne le faisait pas, cela encou
ragerait une agression immédiate. Mais Israël est prêt
à tout moment, même avant que la paix ne soit conclue,
à consulter ses voisins sur les mesures à prendre pour
limiter la course aux armements, avec toutes ses con
séquences dangereuses, sans que cela affecte maté
riellement la capacité défensive relative de chacune
des parties à la consultation.

60. Israël appuie la proposition tendant à faire du
Moyen-Orient une zone dénucléarisée et est prêt à
entamer des négociations avec tous les Etats inté
ressés à atteindre cet objectif. Par négociation, nous
entendons des consultations intergouvernementales
analogues à celles qui ont précédé l'adoption du Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latine (Traité de Tlatelolco) et d'autres instruments
internationaux similaires. Nous ne pensons pas qu'une
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impossible de ne fas faire la triste réflexion suivante :
combien des six millions de victimes des nazis seraient
vivants aujourd'hui s'il avait été donné au mouvement
sioniste de créer l'Etat d'Israël avant l'holocauste?

67. Il m'est très pénible de voir un groupe de na
tions, dont beaucoup ont récemment été libérées du
joug colonial, tourner en ridicule l'un des plus nobles
mouvements de libération de ce siècle, un mouvement
qui, non seulement a donné un exemple qui a encou
ragé et décidé les peuples à lutter pour l'indépen
dance, mais qui a également aidé activement beaucoup
d'entre eux pendant leur période de préparation à
l'indépendance et immédiatement après.

68. Qu'est le sionisme en son essence? Le sionisme
est l'expression moderne de l'ancien héritage juif. Le
sionisme est le mouvement de libération nationale
d'un peuple exilé de sa patrie historique et qui s'est
trouvé dispersé parmi les nations du monde. Le sio
nisme est la rédemption d'une nation fort ancienne et
d'une terre négligée pendant des siècles. Le sionisme
est la renaissance d'une langue et d'une culture millé
naires, c'est la renaissance d'une vision de la paix
universelle. Le sionisme est la consécration physique
d'un esprit unique de pionnier, de la dignité du tra
vail et des valeurs humaines les plus durables. Le
sionisme crée aujourd'hui une société qui, pour impar
faite qu'elle puisse être encore, essaye néanmoins de
mettre en œuvre les idéaux politiques, sociaux et cul
turels les plus élevés de la démocratie, pour tous les
habitants d'Israël quels que soient leurs convictions
religieuses, leur race ou leur sexe. En somme, le
sionisme est un effort constant et inlassable pour réa
liser la vision nationale et universelle des prophètes
d'Israël.

69. M. KEUTCHA (République-Unie du Came
roun) : Au moment où, du haut de cette tribune, il
me revient l'insigne honneur de m'adr~:,;serà nouveau
à notre assemblée générale, un vif sentiment de fierté
me pousse tout d'abord, Monsieur le Président, à
avoir une pensée pour votre prédécesseur. La vingt
neuvième session et la septième session extraordi
naire de i'Assemblée générale doivent leur succès à
l'action dynamique de M. Abdelaziz Bouteflika,
ministre des affaires étrangères de la République dé
mocratique et populaire algérienne. Avec sa grande
expérience des affaires internationales, sa finesse de
diplomate, son engagement total et permanent à la
juste cause des peuples opprimés, il a su faire pro
gresser le processus permettant d'atteindre certain
des idéaux visés par notre charte. Il mérite la recon
naissance et les félicitations de la communauté inter
nationale pour les services ainsi rendus à notre orga
nisation.

70. Monsieur le Président, votre élection à la prési
dence de la trentième session de l'Assemblée géné
rale n'est pas seulement un hommage. rendu par la
communauté internationale à votre cORtinent de vieille
et noble civilisation, mais aussi à votre pays, le Luxem
bourg, avec lequel le Cameroun entretient d'excellen
tes relations d'amitié et de coopération. Nous sommes
en effet certains que, grâce à vos brillantes qualités et
à votre grande expérience d'homme d'Etat, à votre
attachement aux idéaux de paix, de liberté des peu
ples et d9égalité entre tous les hommes, grâce égale-

,ment à la collaboration de tous ceux qui vous entou~

rent, et particulièrement des membres du Bureau que
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question aussi sérieuse puisse être réglée par corres
pondance par l'intermédiaire du Secrétaire général.
61. Israël s'est félicité de la signature de l'Acte final
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, qui a donné une expression tangible à l'esprit
de détente. Seul l'avenir nous dira si cet instrument
sera un guide pour la ;;onduite des nations dans les
années à venir ou s9il restera un recueil de vœux
pieux comme tant d'autres instruments internatio
naux adoptés depuis la fin de la seconde guerre mon
diale.
62. A cet égard, nous avons, bien entendu, noté
le passage suivant du discours du Ministre des affai
rès étrangères de l'Union soviétique prononcé le
23 septembre devant cette assemblée : "Appréciant
hautement les résultats de la Conférence, l'Union
soviétique estime qu'à présent l'essentiel consiste
à inscrire dans les faits les arrangements conclus... "
[2357e séance, par. 128.]

63. En ce qui concerne Israël, nous avons deux cri
tères qui nous permettent de porter un jugement :
premièrement, la détente doit s'appliquer au Moyen
Orient au même titre qu'à l'Europe et aux autres ré
gions du monde. Jusqu'ici, nous n'avons vu aucun
signe d'une telle évolution. Deuxièmement, les dis
positions humanitaires de l'Acte final signé à Helsinki
doivent être scrupuleusement appliquées. M. Harold
Wilson, premier ministre du Royaume-Uni, l'a dit de
façon très éloquente lorsqu'il a déclaré à la Confé-
rence: ...

•• Le travail que nous avons accompli ici sera jugé
non seulement par l'esprit de conciliation qu'affirme
notre conférence. Il sera jugé par la façon dont cet
esprit se reflétera dans la vie des familles ordinai
res, par la réunification des familles, par exemple...
J'espère que ce que chacun d'entre nous s'est engagé
aujourd'hui à faire au sein de l'Europe pourra
s'appliquer également à ceux qui, dans nos pays,
souhaitent partir pour commencer une nouvelle vie
en dehors de l'Europe, que ce soit au Moyen-Orient
ou ailleurs."

64. Aucune des nobles dispositions de l'Acte final
n'a encore été appliquée à la minorité nationale juive
de l'Union soviétique. ·Pour elle, l'Accord d'Helsinki
demeure toujours un simple chiffon de papier et la
détente ne pointe pas encore à l'horizon. J'espère que
l'Union soviétique respectera l'esprit de cet accord
historique et permettra aux juifs qui veulent retrou
ver leurs frères dans leur ancienne patrie de le faire
sans obstacle. Ce sera pour nous la pierre de touche.

65. En prenant la parole devant l'Assemblée géné
rale, je ne puis ignorer une évolution très grave qui
affecte partout le peuple juif. Il s'agit de la recrudes
cence des attaques haïssables contre le sionisme,
attaques qui l'associent à des concepts politiques
répugnants.

66. Je voudrais déclarer catégoriquement que l'anti
sionisme n'est qu'un euphémisme signifiant "anti
sémitisme". Souscrire à une résolution condamnant
le sionisme, signifie entériner l'antisémitisme et légiti
mer l'agression contre Israël. Je voudrais dire avec
autant de force, qu'en ce trentième anniversaire de
la libération des survivants des chambres à gaz et des
camps de concentration, le peuple juif ne tolérera pas
la renaissance du cancer de l'antisémitisme. Il est
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nous associons à cct h(.lll1nmgc, nos débuts scront
conduits aVec succès. Votrc modestie dût-ellc cn
soutli'ir, vous me permettrez ccpendunt, Monsicur Ic
Président. de cèdel' il la tentution <lue nous éprouvons
en cettc circonstancc d'évoquer la grnndc sympathie
ct l'intérêt constnnt que vous avez tm~ioursmanifcstés
il l'Afriquc, d'où votre surnom désormais célèbre dc
"(fuston l'Ati'icnin'' dans les milicux du murché com
mun cUl'ollèen du temps ù.c Yaoundê 1ct Yaoundé Il.
C'cst donc potlr moi un agréable devoir de VOliS pré
scntcl' lcs llius vives féHcitutiomi du peuple ct du GOll
vel'llcment cmncrounais, de son président El Hadj
Alllnndou Ahilijo, ct de ma délégation qui VOliS donne
pnr ailleurs l'assurance de sa constantc coopération.

71. Pcrlllcttez-moi aussi. Monskm' le Président, dc
vous dire uvec quelle ndmimtion nOlis avons suivi les
etl'l'U'ts déployés tout HU long de l'année écoulée par
M, Kurt \Valdheim, notre secrétaire génél·nl. pour
assurer ln préscnce dcs Nations Uni,~s partout où son
imagc de nmrque pouvait contribuer ù nlire progres
ser suhstuntiellement les Ctl'l1l1s cn t'uveur de ln puix
ct dc ln coopération dans le monde. 11 me pluît de
saisir cctte occasion pour saluer son intêgritê, son
cllllmge ct son ltèvollcment et hh adresser, encore une
t'llis. le têmoignnge lic notré contiuncc.

72. Ln prescnte session de r Assemblêe générale se
ticnt duns une COt\lllncturc politique internationale
enC(1\ll'ugeantc pour les peuples sinc~rement épris de
pnix et de liberté, Certes, des antagonismes et des
frustmtions susceptibles de perturber gravcment ln
pni;t persistent cnClWC çà et lil. et le Secrétaire général.
dans t'intt't')d.uction ù son rapport sur l'activité de
l'Organisation. fait remarquer, ù juste raison, qu'''iI
n'cst pus aussi nlcite de dctmlrner le cours tumultueux
ltc ln politique ct des amlires humaines vers les eaux
paisibles ct cmmlisèes de l'idêalisme et du bon sens,"
[A/ JO(}(}I/Acid,J, St'ct. XXI.]

73. Mais commrnt ne pas relever avec satisfaction
qu'après avoir quelque peu manlué le pas depuis les
années 1%0. où le colonialisme reçut les coups les
plus sévères de l' histoire. le processus d2 libèration
des peuples se soit nettement ncc~lérè au cours de ces
deme, dernières années? Le Mozambiquc. In Guinée
Bissn\l, le Cup.-Vert. Sao Tomè-et-Principe, la Pupoua
sie-Nouvelle-Guinée. le Ctlmbodge, le Viet Nam.
rA~"Ola : autant de noms qui evoquent l'espoir chez
tous les hommes de bonne volonté engagés duns la
lutte pour lu. l'lignite ct qui font frémir les colonialistes
nttnntés ct les impèriulistes ussoitlës d'oppression.

A-t, Afutwz/e TshiÂ(wAit! (Lczird. \'În'-présidt'flt i prt.'lld
Ici prt!siclt'flcf'.

74. N'est-cc pns un signe des temps qUè ce processus
de libe?mtion conm\isse un épanouissement au moment
où p~lrvient il su nmtunte cette organisation qui doit
S~\ nais~mnce, il y a 30 annees. il la volontê des Etats
Independants de tl''lOder un nouvel ordre internatio
nal basé sur le respect de la dignitê hunmine. le dinla
gue fmtemel et la coopemtion entre peuples nés égaux
et maitres de leur destin '? '"'

75. Nous s~ùuons ici. de la façon la plus chaleureuse,
les délégations de certains de ces pays qui siègent
pour la premièr~ fois dans cette enceinte en tant que
representants d'Etats souverains. Leur présence
parmi nous démontre à l'évidence que nous vivons
dans un monde qui change rapidement et que nous

tendons irréversiblement vers l'objectif de l'universa
lité de l'Organisation des Nations Unies.

76. Lu marche des peuples vers la liberté est irré
sistible. Tous les Etats le savent et, en tout cas, ceux
qui font semblant de l'oublier l'apprennent toujours à
leurs dépens.

77. 11 Yu moins d'une année, nul ne pouvait affirmer
avec certitude que les peuples d'Indochine se trou
vaient si près de leur pleine libération. A ce sujet et
sulmmt le retour à la paix dans cette péninsule, ma
délégation pense fermement qu'il est temps que le
vaillant peuple vietnamien retrouve la place qui lui
revient dans le concert des nations, afin de pouvoir,
nvec le concours de la communauté internationale,
panser ses blessures, reconstruire son pays dans la
non-ingérence et contribuer de façon active à la solu
tion des brûlants problèmes auxquels l'humanité se
trouve confrontée.

78. A propos de la Corée, le Gouvernement et le
peuple camerounais connaissent d'expérience le prix
de l'unité nationale. C'est pourquoi le Cameroun, qui
entretient des relations d'amitié et de coopération
avec les deux Etats de Corée, ne peut que poursuivre
ses eflbrts pour contribuer autant que possible à la
rêunification indépendante et pacifique de la patrie
coreenne. Dans cette perspective, il nous semble dif
ticite de préconiser le maintien dans une partie de
ce pays de troupes étrangères qui, de toute manière,
ne respecteront jamais le principe, pour nous sacré,
de la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats.

79. Ce même principe de non-ingérence dicte notre
position dans la douloureuse affaire de Chypre. En
dTet. si les deux communautés qui, pour avoir des
origines diflërcntes n'en sont pas moins intimement
liées dans un même destin national, avaient pu enga
ger entre elles un dialogue fraternel à l'écart de toute
intervention externe, l'île de Chypre se serait vu épar
gner bien des soutTrances. Nous sommes reconnais
sants au S~crétaire généml des eflbrts qu'il ne cesse
de déployer pour favoriser le retour à la paix dans
cette île pour la sauvegarde de l'indépendance, de
l'intégrité territoriale et de la politique de non-aligne
ment de ce pays, conformément aux résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité de notre organisation.

80. Je voudrais maintenant évoquer les problèmes
de rAfrique. continent. plus que tout autre, meurtri
par l'oppression et source de préoccupations cons
tantes pour mon gouvernement. Certes, les 12 mois
écoulés depuis la dernière session ordinaire de l'As
semblée générale ont apporté de grands bouleverse
ments pour notre continent. Malgré des menées
désespérées de quelques colonialistes d'arrière-garde,
le Mozambique. le Cap-Vert, Sao Tomé-et-Principe
sont effectivement parvenus à la pleine souveraineté.
C'est avant tout aux mouvements de libération de ces
pays frères que nous devons nos plus vives et chaleu
reuses félicitations: ils ont su, non seulement venir
à bout d'un système colonial particulièrement oppres
sif depuis des siècles, mais aussi prouver que la liberté
est indivisible. car par leurs sacrifices, ils ont permis
au peuple portugais lui-même de se libérer du joug
dictatorial.
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81. Nous savons cependant que la lutte n'est pas ter
minée. 11 convient de rester extrêmement vigilant
pendant que se consolide l'indépendance des jeunes
Etats. Il convient surtout de dépister et combattre les
menées subversives des ennemis de l'Afrique qui atti
sent le feu de la haine et de la discorde en Angola.
Nos frères angolais entendront, nous en sommes per
suadés, l'appel pressant que nous leur lançons pour
qu'ils déposent les armes provenant des ingérences
de tous bords, qu'ils cessent de s'entretuer et qu'ils
se décident à mettre fin à des querelles qui les desser
vent et font de toute l'Afrique la risée de ses ennemis.
Nous demandons à tous les membres de cette assem
blée de s'abstenir d'activer, d'une manière ou d'une
autre, cette guerre fratricide et de cesser de s'immis
cer dans les affaires intérieures de l'Angola.

82. Nous saisissons cette occasion pour féliciter le
Portugal nouveau d'avoir tenu ses engagements sur la
décolonisation qu'il a pris devant la communauté
internationale, mais nous lui rappelons également
que, jusqu'au transfert des pouvoirs aux représen
tants du peuple angolais, ses responsabilités demeu
rent réelles quant à la sécurité et à l'intégrité territo
riale de ce pays.

83. Nous voulons ensuite nous féliciter de la com
préhens;.on, de la modération et du sens des responsa
bilités dont font preuve tous les Etats frères directe
ment concernés dans l'atTaire du Sahara dit espagnol,
en vue d'y trouver une solution juste et équitable.

84. S'agissant des îles Comores, et sans minimiser
les difficultés et les aléas de toutes sortes qui accom
pagnent toute entreprise de décolonisation, nous
souhaitons vivement que cet archipel situé dans J'océan
Indien déclaré zone de paix par notre organisation,
puisse rapidement consolider son indépendance, son
unité et sa souveraineté.

85. Notre tristesse est grande en face des bastions
de domination renforcés par le racisme et l'apartJu.'it1
qui subsistent en Azanie, au Zimbabwe et dans le
Territoire international de la Namibie.

86. Est-il besoin de vous rappeler la position du
Cameroun sur ce point? Conformément aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies et à l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice\ la
clique raciste doit mettre fin il l'occupation illégale
de la Namibie. Le pouvoir doit être immédiatement
transféré aux représentants authentiques du peuple
namibien qui lutte depuis des années sous la direction
de la South West Africa People's Organization. Les
Nations Unies doivent continuer à chercher les moyens
de sauvegarder l'intégrité territoriale de la Namibie et
d'empêcher le pillage de ses richesses.

87. Nous stigmatisons le triple veto d'octobre 1974
et de juin 1975, qui n'a fait qu'encourager les forces
racistes sud-africaines à continuer à défier la commu
nauté internationale et à afficher un mépl'Îs total à
l'endroit des résolutions pertinentes adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité.

88. Au Zimbabwe, les responsabilités de la Puis
sance administrante demeurent entières. C'est à elle
qu'il appartient d'user de tous les moyens, jusques
et y compris la force, pour faire entendre raison à la
minorité raciste blanche qui a usurpé le pouvoir à
Salisbury.

89. Nous assurons de notre soutien total les mouve
ments de libération du Zimbabwe qui ont su former
un front uni pour mener leur peuple à un combat dont
l'issue ne peut être qu'une victoire prochaine.
90. Déjà, les racistes s'affolent. Nous les voyons
depuis quelque temps se livrer à une activité fébrile
dans le but évident de semer la discorde en Afrique
afin de retarder le moment de leur défaite.
91. Faut-il leur répéter que s'ils veulent dialoguer,
ils ont des interlocuteurs tout indiqués, à savoir les
mouvements de libération reconnus par l'Organisa
tion de l'unité africaine qui sont les seuls représen
tants authentiques de leurs peuples?
92. Le Cameroun, quant à lui, ne reculera devant
aucun sacrifice en vue de la libération totale de l'Afri
que. Avec tous les autres pays épris de paix, de justice
et de liberté, nous poursuivons la lutte sur tous les
fronts.
93. La liberté est, avec la vie,·le bien le plus précieux
de l'homme. Mais elle ne s'octroie pas comme la vie:
c'est un fruit savoureux dont les peuples ne peuvent
goûter qu'en récompense d'un long et âpre combat.
94. C'est là le sens du drame qui se déroule au Moyen
Orient, où un pays Membre de cette organisation s'est
emparé des territoires des autres pays par la force,
réduisant à l'état de réfugiés errants et apatrides des
millions de personnes.
95. Le non-recours à la force dans la solution des
différends internationaux, consacré par la Charte et
le droit international, est un principe qui est cher au
Gouvernement camerounais.

96. C'est là et non pas dans une quelconque inter
prétation tendancieuse de ceux qui seraient tentés de
faire bon marché de notre dignité, qu'il faut chercher
le sens de notre attitude vis-à-vis d'Israël et l'expli
cation de l'action que nous avons toujours menée au
sein de l'ONU et des autres organisations internatio
nales pour amener ce pays à se retirer des territoires
arabes occupés et à respecter les droits, imprescrip
tibles du peuple palestinien.

97. Nous formons le vœu que les efforts actuelle
ment en cours au Moyen-Orient accélèrent de façon
notable le processus d'instauration d'une paix juste
et durable, sauvegardant les intérêts de toutes les
parties intéressées de cette région, conformément aux
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

98. Le monde actuel se trouve pris depuis quelques
années dans une crise socio-économique dont il ne
pourra sortir que grâce à une concertation sereine de
toutes les nations dans un cadre approprié comme
celui de cette organisation.

99. La crise actuelle résulte, sans nul doute, de
l'égoïsme des plus forts, qui veulent continuer à exploi
ter les plus faibles, au lieu d'accepter de solidariser
leur développement mutuel dans le respect scrupu
leux des intérêts de chaque nation, de son ~uthenti

cité et de sa dignité.

100. C'est le drame d'un monde où un progrès tou
jours plus accéléré des sciences et des techniques
permet à une minorité de nantis d'accaparer la 'majo
rité des ressources communes, alors que les trois
quarts de l'humanité continuent à subir la dure loi de
la misère et à se nourrir des espoirs les plus dérisoires .
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101. Cette attitude d'excessif égoïste s'est souvent
manifestée dans les rencontres que les Nations Unies
et leurs institutions spécialisées ont organisées depuis
des années.
102. Nous pensons tout d'abord à la troisième Con
férence des Nations Unies sur le droit de la mer à
laquelle le Cameroun attache une importance consi
dérable. En dépit du fait que notre situation géogra
phique par rapport à l'espace océanique n'est pas des
plus avantageuses, nous partageons avec le reste des
pays en développement une profonde inquiétude
fondée sur la crainte d'assister à l'exploitation de
l'héritage commun de l'humanité au profit d'une
même minorité privilégiée.
103. Les ressources de la terre ont fait prospérer la
race humaine, mais non sans recours à la confronta
tion et à la guerre. Nous ne devons pas laisser naître
dans l'espace océanique une nouvelle forme de domi
nation qui annihilerait tous les efforts entrepris par
notre génération en faveur d'un développement global
et de la paix internationale.
104. Il est nécessaire que les nations saisissent cette
occasion pour moraliser leurs intérêts particuliers en
les intégrant dans le contexte général de rinterdépen- 1

dance et de la compréhension entre les peuples, afin
d'éliminer, dans un monde déjà soumis à tant de ten
sions d'ordre économique, social et politique, de
nouveaux facteurs de belligérance.

105.. Nous pensons que les contextes unifiés soumis
par le Président de la Conférence et par les présidents
des trois Commissions de la Conférence sont des
bases utiles de négociation. La Conférence devrait les
prendre sérieusement en considération à la prochaine
session, lui permettant ainsi de sortir de l'impasse
dans laquelle l'ont enfermée ceux qui s'accommodent
du statu quo.

]06. Mon pays, en ce qui le concerne, poursuivra
avec ténacité ses efforts de concertation au niveau
régional et avec les autres nations du monde en vue
de mettre au point un droit de la mer rénové fondé
sur la justice et les imPératifs (té développement de
tous les Etats.

107. Il n'est pas dans mon intention de m'étendre
ici sur les nombreuses autres rencontres qui, pendant
les 12 derniers mois, ont permis aux pays du tiers
monde de déterminer les objectifs et les méthodes
d'action appropriées pour résoudre les problèmes qui
conditionnent leur développement. Ne venons-nous
pas en effet d'examiner en détail, au cours de la
septième session extraordinaire. les répercussions de
la situation économique internatiOllaie sur les pays du
tiers monde ?

108. Le Cameroun, au demeurant, n'a pas attendu
cette occasion pour dénoncer les vices d'un système
économique et commercial égoïste. Nous avons tou
jours dénoncé, entre autres. la dégradation constante
des termes de l'échange, cause essentielle du fossé
grandissant entre les pays nantis et. les autres.

109. C'est pourquoi le Cameroun s'emploiera à
appuyer et à féconder toute action permettant de tra
duire dans les faits les mesures adoptées dans le cadre
des sixième et septième sessions extraordinaires rela
tives à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international. pour que les objectifs prévus par la

Charte des droits et devoirs économiques des Etats
[résolution 3281 (XXIX)] soient atteints.
110. Nous ne pouvons dès lors que souhaiter que la
Conférence de Paris sur la coopération économique
internationale, dont le chef d'Etat français a eu l'heu
reuse initiative. puisse trouver des solutions efficaces
non seulement aux questions de l'énergie mais à l'en
semble du problème des màtières premières, en tenant
hautement compte des intérêts des pays en dévelop
pement.
] Il. Il est temps que les pays développés compren
nent que leurs atermoiements en ce qui concerne les
just.es doléances des pays en développement sont
incompatibles avec le besoin de la détente qui se mani
feste aujourd'hui avec acuité dans un monde épuisé
par des décennies d'affrontements de toutes natures.

] ]2. Nous percevons quelques lueurs d'espoir dans
la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe, tenue à Helsinki, dans la mesure où l'affer
missement de la détente dans cette région, qui a été
à l'origine de deux guerres mondiales, peut servir
réellement la cause du développement des pays du
tiers monde.

113. Néanmoins, force nous est de constater la per
sistance des foyers de tension, notamment dans des
pays de ce tiers monde, dont nul ne peut prédire qu'ils
ne dégénéreront jamais en un conflit généralisé. Notre
inquiétude à ce sujet est d'autant plus justifiée que,
malgré les accords partiels conclus entre les principa
les puissances militaires, la course aux armements se
poursuit sans relâche.

1]4. Les réductions des stocks d'armes qui sont
parfois annoncées apparaissent comme de simples
éléments de propagande car, à l'Est comme à l'Ouest,
la politique d'armement est aujourd'hui essentielle
ment qualitative. Nous savons tous qu'il n'y a pas de
domaine où les programmes de recherche connaissent
une plus grande impulsion en vue d'un accroissement
continu de la précision, de la fiabilité et de l'invulné
rabilité. A l'Est comme à l'Ouest, la technologie en
la matière est en plein épanouissement et bénéficie
d'une haute priorité' politique; elle s'applique à tous
les domaines de destruction essentielle: armement
nucléaire stratégique, armes nucléaires tactiques,
conventionnelles, chimiques, guerre psychologique;
et cela aussi bien dans l'espace que sur la terre et dans
les océans.

1]5. Je ne peux que réaffirmer une fois de plus, ici,
la position du Gouvernement camerounais, à savoir
que le vieil adage "qui veut la paix prépare la guerre".
devrait être dépassé aujourd'hui.

116. Nous sommes partisans d'un désarmement
général et complet sous les auspices de la commu
nauté internationale tout entière. Nous appuyons
fermement la proposition tendant à assurer l'arrêt
immédiat des essais nucléaires et thermonucléaires,
la conclusion d'un traité interdisant de tels essais et
la conversion. à des fins pacifiques de développement
économique, social et culturel, les usines de fabrica
tion de ces armes. Nous appuyons tout aussi ferme
ment le projet de convoquer une conférence mon
diale du désarmement qui permettra à tous les Etats
de prendre des décisions appropriées sur un problème
crucial pour leur survie.
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117. C'est un leurre d'affirmer que les moyens de 123. Bien sûr, ses structures sont loin d'être par-
destruction massive dont se dotent les Etats ne servi- faites. Nous pensons que les compétences de ses
ront jamais qu'à une intimidation réciproque. Le divers organes ainsi que son système actuel de répar-
bonheur de l'humanité n'exige nullement que celle-ci tition d'instruments politiques décisifs doivent être
vive en permanence sous une épée de Damoclès. rééquilibrés, en tenant grand compte d'une part, des

modifications intervenues dans la structure même de
U8. La libération des peuples dominés est en voie l'ONU et de ses institutions spécialisées depuis l'éla-
d'achèvement. Maintes nations qui se sont trouvées boration de sa charte et, d'autre part, de l'admission
hier en confrontation sur les champs de bataille se d'un grand nombre de nouveaux Membres représen-
concertent aujourd'hui pour bâtir un monde nouveau tant, pour la plupart, des pays du tiers monde.
et édifier les fondements de la civilisation de demain 124. Nous réaffirmons également notre fidélité au
où le droit de la force fera place à la force du droit. mouvement des pays non alignés. Je dirai même que
Il faut que ce qui est acquis sur le chemin de la détente c'est là le pilier essentiel de notre politique extérieure
et de la coopération soit renforcé et traduise une réa- car, ainsi que l'a déclaré récemment le chef de l'Etat
lité concrète et définitive pour le bien-être des peuples camerounais, El Hadj Ahmadou Ahidjo, le non-
du monde. Cela suppose, de toute évidence, que nos alignement, qui consistait en une coopération de pres-
résolutions et nm· recommandations, nos accords et tidigitation tendant à se maintenir dans un équilibre
nos traités, sortent des salons feutrés de la diplomatie instable entre deux conceptions du monde, apparaît
oiseuse, pour descendre jusque dans les couches les désormais comme une affirmation de notre person-
plus profondes des jeunes générations. Cela postule nalité sur le plan international, comme une volonté
aussi la conception et l'instauration dans les faits d'indépendance, c'est-à-dire de plein exercice de
d'une nouvelle éthique des relations internationales notre libre arbitre dans les affaires internationales.
où les égoïsmes nationaux céderont franchement le 125. Cependant, aucun aspect de cette politique de
pas à un sentiment plus universel de solidarité humaine. non-alignement ne doit être regardé comme une atti-
119. Il faut souhaiter que la nécessité' d'une telle tude négative ou comme une volonté d'isolationnisme.
civilisation soit de plus en plus ressentie par les insti- Le non-alignement, pour nous, signifie, d'abord, non-
tutions qui ont la charge de former les acteurs de la ingérence dans les affaires intérieures des autres. Le
vie internationale et qu«; nous assistions au dévelop- non-alignement, pour nous, signifie aussi non-recours
pement, un peu partout dans le monde, de centres de à la force ou à la menace de la force pour le règle-
formation et de recherche pour les questions diplpma- ment de conflits internationaux. Le non-alignement,
tiques et internationales ayant la particularité de pour nous, signifie égaiement un état de vigilance
déborder le cadre des Etats, tant en ce qui concerne permanente en face de toutes les puissances orga-
le recrutement qu'en ce qui touche l'orièntation de nisées, présentes ou à venir, sans parti pris contre
leur enseignement. aucune a priC'Jri, tout en demeurant la main tendue

pour une coo,pération loyale, tant qu'il n'y a à sacri-
120. Je viens d'exposer la position de mon gouver- fier aucun intérêt vital.
nement à l'égard des problèmes fondamentaux ]26. Le non-alignement, pour nous, signifie enfin
auxquels nous devons faire face aujourd'hui. Le tolérance et coexistence pacifique, voire dynamique,
tableau de la situation internationale présente, nous entre des Etats aux régimes politiques, sociaux ou
en sommes conscients, de nombreux points sombres. économiques différents, mais œuvrant ensemble à la
Mais nous entrevoyons également de larges éclaircies promotion d'un monde de peuple égaux,. libérés de la
porteuses d'espoirs. Et tout d'abord, nous avons noté domination et de la peur, et se respectant mutuel-
avec satisfaction qu'à travers le monde s'est opérée lernent.
une prise de conscience aiguë de la nécessité d'ins- 127. En d'autres termes, le non-alignement est,
taurer un nouvel ordre international. pour nous non antinomique, mais complémentaire
121. Puisse cette volonté politique qui s'est fait jour avec la coopération internationale. Nous croyons, en
au cours des travaux de la septième session e~traordi- effet, à la solidarité et à l'interdépendance du genre

. ,..1 dT humain. Nous croyons que l'humanité est compara-
naire de l'Assemblée génerale, gUIder aussI es e 1- ble à une chaîne dont la résistance est proportionnelle
bérations des présentes assises, afin que notre résolu-
tion commune d'édifier un monde de paix et de justice à celle de son maillon le plus faible. La coopération
se matérialise rapidement par des réalisations effi- internationale est,· par conséquent, un impératif"
caces et humaines, à la mesure des liens de solidarité absolu de survie de l'humanité et s'étend évidem-
et d'interdépendance qui dorénavant unissent nos ment dans le sens vertical comme dans le sens hori-
peuples. zontal.

128. Au lendemain de la Conférence des ministres
122. L'Organisation des Nations Unies est évidem- des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
ment l' iln des forums essentiels où se manifeste cette Lima, dont les travaux ont constitué une contribu-
prise Q~ conscience salutaire. On ne peut que s'en tion utile à la solution des problèmes vitaux pour les
féliciter en ce moment où nous célébrons le trentième peuples du monde, au moment où le Cameroun assume
anniversaire de cette organisation. C'est pourquoi, le d'importantes responsabilités en tant que membre
Cameroun reste convaincu qu'à l'heure actuelle, le rôle non permanent du Conseil de sécurité, au moment,
de cette organisation est irremplaçable en tant qu'ins- enfin, où la septième session extraordinaire de l'As-

i, trument de maintien de la paix et de la sécurité inter- semblée générale consacrée au développement et à
1: nationales et comme centre par excellence où doivent la coopération internationale vient de poser les bases
li s'élaborer des rapports internationaux nouveaux, d'un jialogue construètif et prometteur entre paysle .i~~~_~;:I~:~~~::d:~X aSPirali~n_.sm~a.,e:ur_es:e~ous __~_:::~_~_~~::u_1~~~::~ d~~~~f~:m_d_e~1 ~_é_vV_
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ordonné pour tous, il me plaît de réaffirmer la déter
mination de mon gouvernement de tout mettre en
œuvre pour favoriser l'avènement, à la place du
monde bipolaire alimenté par la confrontation per
manente des idéologies et des intérêts, d'un monde
multipolaire, plus ouvert à la civilisation de l'univer
sel, seule à même d'apporter des réponGes efficaces
et humaines aux brûlants problèmes qui se posent au
monde contemporain.
]29. M. AL-SABAH (Koweït) [interprétation de
l'arabe] : Cela m'est un grand plaisir, Monsieur le Pré
sident, de vous adresser les chaleureuses félicitations
du Gouvernement et du peuple du Koweït à l'occa
sion de votre élection à la présidence de la trentième
session de l'Assemblée générale. Ce choix est un
hommage rendu à votre haute réputation de, diplo
mate expérimenté. Je vous souhaite le plus grand
succès dans votre charge élevée. Je rends également
hommage à votre prédécesseur, M. Abdelaziz Bou
teflika, président de la vingt-neuvième session et de
la septième session extraordinaire, qui a su s'acqui
ter de sa tâche avec la plus grande sagesse.

130. Je remercie aussi le Secrétaire général, M. Kurt
Waldheim, des efforts qu'i) ne cesse de faire pour que
les Nations Unies parviennent à maintenir la paix et
la sécurité internationales et de tout le soin qu'il con
sacre aux problèmes des pays en développement. Il
a droit à toute notre reconnaissance.

131. La dernière session ordinaire de l'Assemblée
a été marquée par des résultats tangibles dans le
domaine du désarmement et sur d'autres plans; je
songe notamment à la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats. Cependant, nous ne pouvons
faire le bilan de l'œuvre des Nations Unies en nous
fondant sur les décisions adoptées par ses principaux
organes, car il y a un monde entre l'adoption et la mise
en œuvre des résolutions des Nations Unies. Il est
excellent que l'Assemblée à sa septième session extra
ordinaire ait pu étudier les obstacles qui se posent à
l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national, se mettre d'accord sur un plan d'action et
approuver les mesures nécessaires 'Pour en mettre les
dispositions en vigueur. Nous avons été heureux que
les négociations entre les divers groupes géographi
ques se déroulent dans une bonne atmosphère. Même
si nombre de mesures arrêtées sont insuffisantes pour
atteindre les buts de l'ordre nouveau, nous les consi
dérons comme un premier pas dans la bonne direction,
susceptibles de permettre une coopération plus pous
sée entre les Etats pour ce qui est du commerce, de
l'industrie, de la science, de la technique et d'autres
activités économiques. Les pays développés, du seul
fait de l'histoire, sont responsables au premier chef
de la réalisation de ces objectifs et des décisions poli
tiques qu'il faudra prendre pour les atteindre. Ils
n'auront pas d'excuses s'ils ne parviennent pas à
s'acquitter de ces responsabilités et de ces obligations,
condition sine qua non de l'instauration du nouvel
ordre économique international.

132. Nous attachons une importance particulière
aux travaux de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement à sa quatrième ses
sion, qui prendra le relève de la septième session
extraordinaire pour continuer le dialogue entre pays
développés et pays en développement. Nous sommes
heureux aussi de voir que notre organisation s'efforce

de résoudre le problème de l'explosion démographique,
de l'aide alimentaire multilatérale, de l'assistance aux
victimes de la sécheresse et des catastrophes natu
relles, tout en mettant au point des programmes de
protection de l'environnement. Toutes ces activités
ont commencé sur une petite échelle, mais on ne cesse
de les accélérer pour faire face aux nécessités de la
nouvelle communauté internationale, fondée sur l'in
terdépendance. Bien entendu il faudra pour ce faire
des efforts concertés de toutes les nations, si nous
voulons trouver des solutions communes aux pro
blèmes internationaux.

133. Je félicite les pays non alignés et les pays en
développement qui s'efforcent d'apporter des réfor
mes fondamentales aux systèmes internationaux
existants. Si l'on passe en revue ce qui s'est produit
aux Nations Unies pendant les 30 dernières années,
on verra tout ce que notre organisation doit à ces pays.
Les déclarations adoptées par les pays non alignés et
les pays en développement au cours des derniers
mois à plusieurs conférences tenues en Algérie, à
Lima, à Dakar et dans d'autres capitales reflètent
bien le rôle éminent qu'ils jouent dans l'élimination
des vestiges du colonialisme et d'un ordre économi
que et social injuste, afin de préserver les valeurs
spirituelles, de résoudre les problèmes du danger
d'affrontement nucléaire, d'instaurer des relations
internationales plus démocratiques et de faire dispa
raître les causes de tension dont l'humanité entière se
ressent. Si ces pays ont pu œuvrer de concert, c'est
grâce à la quasi-universalité des Nations Unies, inévi
table pour toute organisation qui cherche à maintenir
la paix et la sécurité mondiales et à promouvoir la
prospérité et le progrès.

134. A ce propos, je souhaite la bienvenue à la
République populaire du Mozambique, à la Répu
blique du Cap-Vert et à la République démocratique
de Sao Tomé-et-Principe, devenues Membres des
Nations Unies, ce qui représente une nouvelle vic
toire pour le principe de l'universalité et une contri
bution majeure à l'efficacité des Nations Unies. Nous
espérons que l'Angola accédera à l'indépendance
d'une façon aussi ordonnée et pacifique, malgré les
dissensions intérieures fomentées par certains intérêts
étrangers.

135. Le Koweït a appuyé les demandes d'admission
aux Nations Unies de la République démocratique du
Viet Nam et de la République du Sud Viet Nam car,
à son avis, ils remplissent les conditions nécessaires
pour faire partie de l'Organisation. Nous espérons
que l'opposition à leur candidature cessera, surtout
après l'adoption de la résolution 3366 (XXX) par
l'Assemblée générale, par 123 voix contre zéro.
Certes, nous sommes en faveur du principe de l'uni
versalité, mais nous tenons à préciser qu'à notre avis
il ne convient d'admettre que des pays qui respectent
la Charte, observent ses principes et se conforment à
ses dispositions. Il y a dans l'Organisation des Etats
Membres qui Oftt violé la Charte, fait fi de ses prin
cipes et de ses dispositions, et pourtant ils continuent
à être Membres. J'en appelle à la communauté inter
nationale pour qu'elle fasse cesser de telles violations
en imposant des sanctions aHant jusqu'à l'expulsion
pour obliger ces Etats à respecter la volonté de la
communauté internationale.
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J36. Les efforts tentés par notre organisation pour
être plus efficace et répondre aux exigences des pays
non alignés et en développement ont réussi dans tous
ses principaux organes sauf au Conseil de sécurité.
Parce que les grandes puissances n'étaient pas toutes
d'accord, le Conseil de sécurité n'a pu appliquer les
dispositions du Chapitre VII de la Charte qui permet
tent au Conseil de prendre les mesures nécessaires
")our maintenir ou rétablir la paix et la sécurité inter
néltionales, même si cela implique la rupture total ou
partielle des relations économiques et des moyens de
communication, celle des relations diplomatiques et
le recours à la force des armes. Dans l'introduction à
son rapport sur l'octroi de l'Organisation [AI100011
Add./], le Secrétaire général a admis que le Conseil
n'avait pu s'acquitter de sa fonction essentielle et
appliquer comme il se devait les dispositions prévues
par la Charte. Au lieu de quoi, il a recouru à une pro
cédure de décision par consultation et consensus qui
faisait des parties à un différend le facteur essentiel
du règlement. C'est pourquoi, à notre avis, le Con
seil de sécurité n'a pas été en mesure d'agir de la
manière prévue par la Charte et se contente, lors des
rares occasions où il traite de questions de sécurité
internationale, d'appliquer des procédures de règle
ment pacifique des différends sans mettre en œuvre
les mesures prévues par la Charte pour obliger les
Etats récalcitrants à respecter les vœux de la com
munauté internationale. -Nous sommes convaincus
qu'aussi longtemps que le Conseil agira de la sorte, il
perdra tout prestige, et que les petits pays resteront
victimes de la force et de l'agression.
137. La situation au Moyen-Orient continuera d'os
ciller entre la guerre et la paix, et la région sera la
scène d'un désordre constant tant que le problème
n'aura pas été résolu d'une façon approfondie et con
venable. Le problème principal réside dans le dépla
cement du peuple palestinien et dans l'occupation de
sa patrie par le sionisme mondial, qui a colonisé la
Palestine et a privé les propriétaires légitimes de la terre
de leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance.

]38. La paix ne pourra régner au Moyen-Orient tant
que le peuple de Palestine sera privé de ses droits les
plus élémentaires énoncés dans la Charte et dans de
nombreuses résolutions adoptées depuis 1948, dont la
dernière est la résolution 3236 (XXIX) de l'Assem
blée générale qui réaffirmait les droits humains et
nationaux inaliénables du peuple de Palestine.

139. De même, l'on ne pourra aboutir à une paix juste
et durable au Moyen-Orient à moins que l'on ne res
pecte pleinement le principe énoncé dans plusieurs
résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale, principe qui est en fait la pierre angulaire
de la Charte et qui souligne l'inadmissibilité de l'ac
quisition de territoires par la force et qui demande le

. retrait d'Israël de tous les territoires arabes occupés.
Je veux insister sur une vérité que l'on ne saurait
se dissimuler, à savoir qu'à moins que le péché originel
qui a été perpétré contre le peuple de Palestine ne soit
racheté par la restauration de ses droits humains et
nationaux inaliénables, il ne saurait y avoir de paix
juste et durable au Moyen-Orient.

J40. Toute mesure qui sera prise à l'égard du conflit
au Moyen-Orient doit être choisie selon la possibilité.
qu'elle offre d'éliminer les sources mêmes du pro-

blème, à savoir la tragédie du peuple palestinien. Le
Koweït s'appuie sur la Charte qui stipule que les ter
ritoires des autres ne sauraient être acquis par la force
et qui demande le retrait complet et inconditionnel de
tout agresseur. Il s'agit là d'un principe qui a été réaf
firmé par des résolutions multiples adoptées par
l'Assemblée générale depuis 1967 en ce qui «;onCefl}i~

le conflit du Moyen-Orient. Par conséquent, aucun
retrait israélien des terres arabes ne saurait faire r objet
de conditions. .
141. Nous avons observé avec inquiétude les efforts
déployés par Israël pour extorquer aux Etats-Unis
en tant que conditions de son retrait limité du Sinaï
des engagements importants sur le plan financier, du
pétrole, de la diplomatie, de la politique et de la situa
tion militaire. L'ensembïe des engagements améri
cains à l'égard d'Israël constitue un précédent rare,
car il renforce la détermination d'Israël à refuser de
se retirer d'autres territoires arabes occupés, accroît
l'intransigeance d'Israël à l'égard de son expansion
territoriale et encourage Israël dans sa conviction
qu'il est immunisé contre toute mesure l'obligeant à
effectuer de nouveaux retraits.
]42. L'acquisition par Israël d'armes modernes
perfectionnées conduira à une escalade de la course
aux armes de la région et aggravera le niveau de des
truction d'une nouvelle guerre dans la région" Les
armes qui seront données à Israël ne feront qu'aggra
ver les tensions dans la région, accroîtront les élé
ments d'instabilité et encourageront les Etats arabes
à rechercher de nouvelles armes pour parer aux dan-
gers qu'ils prévoient. .

143. Les Etats non alignés ont adopté la résolu
tion VIII à Lima dans laquelle ils se déclaraient con
vaincus qu'il est temps d'appliquer des sanctions
contre Israël du fait que celui-ci persiste dans son
refus de mettre en œuvre les résolutions des Nations
Unies et continue à violer la Charte. Le Koweit estime
que le moment est venu d'adopter des mesures puni
tives contre Israël, telles que l'imposition de sanc
tions économiques et l'expulsion des Nations Unies,
en raison des violations continues de la Charte par
Israël, de son refus de mettre en œuvre les r~solutions

des Nations Unies et parce qu'il a exigé d'être payé
pour son ":gression et pour avoir dispersé le peuple de
Palestine.
)44. La récente agression israélienne contre la mos
quée AI-Ibrahimi dans la ville d'AI-Khalil constitue
un danger pour les sanctuaires islamiques et pour les
pratiques religieuses que respectent tous les musul
mans à travers le monde. Cette violation flagrante qui
s'ajoute à la profanation des Lieux saints à Jérusalem
et à l'annexion des territoires arabes par Israël, ne
constitue pas seulement une violation flagrante des
résolutions des Nations Unies, mais elle est également
un défi à la piété des musulmans et aux bases mêmes
de cette organisation. Par conséquent, nous deman
dons que des meSures sévères soient appliquées
contre ceux qui ont perpétré ces actes au mépris fla
grant des résolutions des Nations Unies et sans avoir

.encouru le châtiment de la communauté internationale.
]45. Le climat politique international et le désarme
ment sont étroitement liés. J'ai déjà eu l'occasion de
me féliciter de la détente et de l'amélioration des rela
tions entre les grandes puissances, dont la dernière
manifestation a été la Conférence sur la sécurité et la
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coopération en Europe qui, nous l'espérons, aura un
effet positif sur la solution des problèmes créés par
la guerre froide et de divers problèmes internationaux.
n semble que la détente n'était pas suffisante pour
mettre fin à la course aux armements et entraîner des
mesures rapides de désarmement général et complet.
Dans l'introduction à son rapport 'sur l'activité de
l'Organisation, le Secrétaire général a déclaré ce qui
suit:

"Dans un monde que préoccupent de plus en
plus les problèmes de la justice sociale, de la faim,
de la pauvrf:té, du développement et d'un partage
équitable des ressources, le montant total affecté
aux armements approche de 300 milliards de dollars
par an. Jamais encore on n'avait vu s'accumuler
en ~emps de paix une telle quantité d'instruments
de guerre. Actuellement, il se vend chaque année
sur le marché international pour 20 milliars de dol
lars environ d'armes." [AI /OOOI/Add./, sect. VU!.]

Ce paragraphe est particulièrement significatif parce
qu'il montre l'étroite relation entre le désarmement
et le développement économique et social. Nous
croyons que les dépenses importantes pour rachat
d'armes ont un effet concret sur la détérioration des
conditions sociales et économiques dans le monde
d'aujourd'hui, y compris l'inflation mondiale, et
qu'elles sont en partie responsables du fait que cer
tains pays développés ne veulent guère fournir une
assistance financière, économique et technique aux
pays en développement. Les ressources naturelles et
humaines mondiales sont très limitées et ne sont pas
assez importantes pour mettre au point et améliorer
des armes de destruction massive et, en même temps,
fournir aux peuples du monde l'alimentation, les vête
ments et d'autres commodités. C'est pourquoi, le
désarmement est devenue une question complexe qui
va au-delà des relations politiques entre les grandes
puissances et comprend les rroblèmes économiques
des pays développés et leur impact sur les plans de
développement économique et social des pays en
développement.

146. Puisque je parle du dé~armement,:je voudrais
dire une fois de plus que mon' gouvernement soutient
la proposition visant à convoquer une conférence
mondiale du désarmement. Le Koweït a parrainé cette
idée parce qu'il croit fermement que le désarmement
intéresse tous les pays, grands et petits. Les négocia
tions de désarmement n'ont pas réussi jusqu'ici parce
qu'elles ont été conduites sous forme de dialogue entre
les deux superpuissances. Nous croyons que la con
férence devrait tenir compte du fait indéniable que
l'ocf:upation étrangère, le colonialisme et l'apart
heid sèment des germes de conflit et obligent les
petites nations à ac~eter des armes pour lutter contre
ces maux. La conférence ne saurait réussir si tous les
pays n'y prennent pas part, notamment les puissan
ces nucl~aires elles-mêmes. L'ordre du jour de la
conférence devrait être suffisamment large pour
fnclure les questions qui n'ont pas été traitées par la
Conférence du Comité du désarmement.

147. Dès le début, le Koweït a soutenu l'idée de
déclarer l'océan Indien zone de paix. Les pays de
l'océan Indien ont été affectés dans le passé par les
conflits entre les grandes puissances et la division du
monde en sphères d'influence, en raison de l'établis
sement de bases militaires et de la conclusion de

pactes militaires en vue de promouvoir les desseins
des grandes puissances. Mon gouvernement soutient
la proposition visant à convoquer une conférence dans
un proche avenir, pour étudier les possibilités de con
clure un accord international faisant de l'océan Indien
une zone de paix. Je ferai donc de fortes objections
à toute tentative qui pourrait être faite pour établir des
bases militaires dans certaines îles de l'océan Indien
et à toute facilité qui pourrait être donnée aux grandes

.puissances, susceptible de les servir dans leurs con
flits politiques et militaires. Nous croyons que la con
férence ne saurait réussir sans le soutien des grandes
puissances et des prindpaux utilisateurs maritimes de
cet océan. Beaucoup de temps s'est écoulé pendant
lequel il a été possible d'étudier cette question sous
tous ses aspects et de préparer les études nécessaires;
le moment est venu de faire des progrès vers la con
clusion d'un accord qui lierait tous les pays intéressés.
148. Nous avons observé de pri.s le travail du Comité
des utilisations pacifiques du fond des mers et des
océans au-delà des limites de la juridiction nationale
depuis sa création et nous estimons que le travail
préparatoire qu'il a accompli a suffisamment pro
gressé pour assurer le succès de la troisièm~ Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer. Bien
que cette conférence ait déjà tenu plus d'une session,
elle n'a pas encore été en mesure de conclure l'accord
général souhaité, dont les chapitres engloberaient tous
les aspects du droit de la mer et refléteraient les nou
veaux. développements de la société internationale
ainsi que la volonté des Etats qui n'ont pas été auto
risés à prendre part au processus de législation inter
nationale dans le passé. L'accord devrait comprendre
le nouveau régime qui serait appliqué dans la région
située au-delà des limites de la juridiction nationale,
qui a été déclarée héritage commun de l'humanité
tout entière. Le processus de négociation est très lent
et les principales puissances maritimes s'en tiennent
toujours à des textes périmés et cherchent à tirer
avantage de leur avance dans le domaine de la science
et de la technique pour priver les pays en développe
ment de leurs droits légitimes aux ressources de la
zone située au-delà des limites de la juridiction natio
nale. Cette situation anormale ne peut continuer en
raison des différends qui s'élèvent fréquemment entre
Etats à propos de questions telles que la pêche, la
pollution, les ressources du plateau continental et
d'autres encore. Ces questions ne peuvent être réso
lues par des déclarations unilatérales; des accords
multilatéraux demeurent encore le principal instru
ment de la législation internationale. Nous espérons
que la prochaine session de la Conférence reflétera la
volonté politique réelle des principales puissances
maritimes de répondre aux vœux des pays en déve
loppement et de mettre en œuvre les dispositions de
la Déclaration des principes régissant le fond des mers
et des océans, ainsi que leur sous-sol, au-delà des
limites de la juridiction nationale [résolution 2749
(XXV)].

149. Le colonialisme portugais en Afrique a pris lin
par suite de la lutte des peuples qui vivaient sous la
domination portugaise et grâce au rôle joué par les
pays en développement et par les Nations Unies. La
victoire obtenue par les pays africains qui vivaient
auparavant sous l'occupation portugaise devrait inci
ter la communauté internationale à appuyer morale
ment èt matériellement la lutte du peuple de Namibie
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pour la liberté et l'indépendance. Elle devrait égale- 154. M. AclMED (Soudan) [interprétation de
ment raffermir la détermination de la communauté l'arabe] : Nous avons fait un bon travail au cours des
internationale de prendre des mesures efficaces contre quelques dernières semaines. La résolution adoptée
l'Afrique du Sud qui ignore les vœux du peuple de par l'Assemblée générale sur le rapport de la Com-
Namibie et de notre organisation internationale et qui mission spéciale de la septième session extraordi-
fait fi de l'avis consultatif de la Cour internationale de naire [résolution 3362 (S-VlI)] peut être source d'his-
Justice en continuant d'occuper la Namibie. toire. Pc;ur y aider, il nous faudra faire un aussi bon
150. La politique d'apartheid pratiquée par le régime travail au cours de cette trentième session. Le chemin
minoritaire de l'Afrique du Sud et qui a été condam- qui nous a menés à cette résolution a été ardu. Nous
née par les Nations Unies, constitue toujours un défi avons réussi à le parcourir. Le cadre politique néces-
à la paix et à la sécurité en Afrique et dans le monde saire pour mettre en œuvre cette résolution constitue
en général, ainsi qu'une violation des droits fonda- le défi qui nous est maintenant lancé. Pour y faire
mentaux de l'homme et des principes inscrits dans la face, nous devons garder la volonté de la septième
Charte des Nations Unies. Le régime minoritaire session extraordinaire d'aider les riches et les pauvres
raciste de Rhodésie représente également une viola- à voir l'unicité du monde. Une ère de détente interna-
ti~n des droits fondamentaux de l'homme et des prin- tionale est la réponse à ce défi. Il ne s'agit pas néces-
clpes de la Charte. Il est donc de notre devoir de faire sairement de remplacer la détente entre les Etats-
tout ce que nous pouvons pour mettre un terme à cette Unis et l'Union suviétique, mais peut-être de l'aider
situation anormale, aussi bien en Afrique du Sud qu'en à mieux servir les objectifs de la détente universelle
Rhodésie. La cause de la liberté est un tout. absolu. indispensable. Ce que nùus avons réussi à faire durant
Aussi longtemps qu'un peuple opprimé existe encore la septième session extraordinaire permet de surmon-
dans une partie quelconque du monde, la paix et la ter un grand nombre de difficultés dans les relations
sécurité demeureront un idéal lointain. économiques internationales. Mais tout n'a pas été

fait et rien ne peut être fait sans une forte volonté
151. Le Koweit a foi en la coopération régionale politique. Il faudrait ici disposer de magiciens pour
entre Etats; une telle coopération permet de réduire· transformer en réalité tangible les idées contenues
les tensions dans les parties du monde où elles ont lieu. dans la résolution. Sans volonté politique, l'ancien
Les pays du Golfe croient en ce principe et ont pris ordre continuera de se traîner, bien que nous ayons
des mesures précises pour lui donner une forme con- l'illusion que nous en voyons la fin.
crète en vue de promouvoir la stabilité dans le Golfe
et de mettre un terme à l'ingérence étrangère dans les 155. n est heureux pour nous que M. Thorn dirige
affaires du Golfe, qui sont du seul ressort des Etats les délibérations de la présente session. Ses qualités
de cette région. Le Koweït estime que la responsabi- sont indéniables. Il vient d'un pays qui est un centre
lité pour la sécurité et la défense du Golfè doit être pour les efforts tendant à unir le monde occidental.
assumée par les pays du Golfe eux-même. Nous plaçons de grands espoirs en sa direction qui

nous guidera vers la détente universelle à laquelle
152. Le Koweit croit en la coopération fondée sur la nous aspirons tous.
compréhension et le dialogue. C'est pourquoi il atta-
ch~ une grande importance au dialogue arabo-européen 156. L'ordre du jour dont nous sommes saisis à la
qUI a commencé récemment par l'intermédiaire de la présente session comporte presque toutes les crises
I..:igue des Etats arabes. L'objectif principal de ce politiques que nous avons affrontés pendant plus de
dialogue est de se servir des possibilités offertes par 30 ans: le désarmement, l'interdiction des essais
les pays industriels de l'Europe au bénéfice des pays nu~léaires, .l~s. prises de position idéologiques, les
en développement dans le tiers monde. Nous tenons all~ances mlhtalres~ les conflits locaux et les grandes
à souligner la nécessité d'organiser le transfert des pUIssances, la Palestine, le Moyen-Orient, l'apartheid
ressources de technique, de capitaux, de gestion et en Afrique du Sud, la Namibie, le Zimbabwe, l'Angola,
de commerce aux pays' en développement, dans le les armes nucléaires. On connaît cette liste. Il est pré-
cadre du dialogue arabo-européen que nous envisa- somptueux d'espérer que tous ces problèmes seront
geons comme une manifestation du nouvel ordre régl~s en une seule session. Tout ce que nous pouvons
éC01'!0mique international adopté lors de la sixième ~sp~~er, c'est la p,?ssibilité d'assouplir nos positions.
sessIon extraordinaire de l'Assemblée générale. De mdlvlduelles en falsant des concessions aux autres
là découle l'esprit de coopération qui a marqué le dia- non pas bien sûr sur des questions de principe con~
logue entre les deux côtés, esprit qui fait partie inté- cernant la guerre, la paix ou la 'liberté, mais sur des
grante du climat qui a caractérisé les négociations points de détail. Si je dis cela, c'est que je sais qu'il
pendant la récente septième session extraordinaire. ne s'agit pas là de crises nouvelles. Nous les connais-
Je voudrais exprimer l'espoir que le dialogue arabo- sons depuis longtemps. Ce n'est que tout récemment
européen réussira, car il offre de grands avantages q~'elles ont été submergées dans le désordre écono-
aux pays en déveÎoppement et aux pays européens. mlque ~t social de notre époque. Maintenant que l'on

a gratte la surface de ces problèmes socio-économi-
153. Le but ultime de notre organisation est d'établir ques à la suite des délibérations de la septième session
la règle du droit dans toutes les activités de la com- ex.traordinaire, les questions politiques nous appa-
munauté internationale. La règle du droit idéale ralssent mises à nu. Et nous voilà menacés de nuits
rel?ose n~n pas sur le ~roit technique en tant que tel, d'insomnie consacrées à l'élaboration d'un docu-
qUI est d une grande Importance, mais plutôt sur la ~ent lourd de promesses. La politique, en effet, enva-
supr~matie ,de certain,es convictions d'éthique, de hlt tout. Il n'y a aucun moyen de la juguler, mais on
certames regles de decence qui prévalent dans la peut faire beaucoup pour en supporter mieux les
communauté et sur le fait psychologique que ceux qui incohérences. Sans un minimum d'accord, les pro-
sont au faîte du pouvoir partagent ces convictions et blèmes continueront de bloquer ia voie vers la détente
se sentent contraints de s'y conformer. universelle et notre résolution demeurera lettre morte.
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157. Etant originaire de la région que vous savez, il
est naturel pour moi, vous le comprendrez aisément,
que la liberté en Afrique et dans le monde arabe soit
au premier plan de mes préoccupations. Après le
Mozambique~ enfin parmi nous, au sein de la com·
munauté mondiale, après une lutte courageuse qui a
duré plus de 12 ans, l'Angola devrait suivre sous peu.
Mais il faut le laisser tranquille. Le~ combats qui s'y
déroulent n'auraient pas duré si longtemps si ce n'était
de l'ingérence des puissances étrangères à l'Afrique.
Les balles qui y sont tirées ne sont pas des balles afri·
caines; elles n'ont pas été fournies par des Africains.
Elles ont été vendues ou données par ceux qui les
fabriquent, non pas par bonté mais pour des mobiles
spécieux. L'Angola est devenu un Congo après la
lettre parce que c'est un pays riche. Les puissances
étrangères ne peuvent pas s'en désintéresser. Il est
convoité par plusieurs. Les rues de Luanda sont jon·
cbées de cadavres de plus d'un Lumumba. J'espère
que je ne fais pas uniquement figure de prophète lors·

, que je dis que les Blancs de la région, menés par
l'Afrique du Sud et avec l'aide d'autres Blancs qui
partagent leur thèse, essaient d'empêcher l'inévi·
table, à savoir l'accession à l'indépendance.

158. Pourquoi? Je vous dirai pourquoi. Dans 10 ans,
ou moins encore, il y aura un groupe étroitement uni
d'Etats, ou même une fédération d'Etats unis, compo·
sée du Mozambique, du Malawi, de la Républjque
Unie de Tanzanie, de la Zambie, de l'Angola et,
certainement, du Zimbabwe. Ce sera une menace for
midable pour l'Afrique australe. Si les Blancs de l'Afri
que australe craignent tant l'indépendance de la
N~mibie, ils feraient bien aussi d'envisager avec plus
d'inquiétude encore une telle conglomération d'Etats
noirs au Nord. Ce n'est pas une vision irréalisable;
c'est une possibilité, étant donné les antécédents
historiques de la région, la qualité de ses dirigeants,
pour la plupart des patriotes combattants chevronnés
qui ont compris l'interdépendance qui est la leur dans
le cadre de leur lutte pour la liberte.

, ,

159. Il faudra peut-être plus de temps à l'Afrique du
Sud pour secouer les chaînes de son esclavage, mais
pas au Zimbabwe. Dans quelques semaines, les Blancs
verront se terminer 10 années d'indépendance vécues
dans la peur, dans la tension. Ce n'est pas pour rien
que M. Smith et son parti procèdent aujourd'hui à
une mobilisation massive. Tous les jeunes gens non
africains de 25 à 40 ans sont appelés sous les drapeaux
deux mois par an. Les bruits de non-belligérance qu'ils
répandent ne correspondent cependant pas à cette
préparation au combat. Ils ne veulent rien abandon
ner. Les Africains qu'ils qualifient de "modérés"
feraient bien de ne pas tendre l'oreille à cette soi·
disant conciliation linguistique. Le président Kaunda,
de la Zambie, n'a pas l'habitude de parler à la légère.
Lorsqu'il dit au monde qu'un officier zambien et
] 1 nationalistes du Zimbabwe ont été tués le 7 sep
tembre à la suite des intrigues des agents de M. Smith,
l'opinion mondiale doit le croire. Les Nations Unies
ne peuvent pas faire grand-chose, mais elles n'ont
même pas réussi à faire entièrement C~ peu. Je m~

réfère à notre incapacité de contraindre les Etats
Membres à respecter les résolutions relatives aux
sanctions. Le Président Kaunda a dit cela, et nous
devons le croire.

]60. Cependant, les secours semblent venir d'un
horizon familier : I~J colons blancs ne se lassent jamais
de dire au monde qu'ils sont les gardiens de la civili
sation chrétienne, et ces mêmes colons blancs sont en
rébellion contre l'église. L'avertissement est sur le
mur. Le rôle joué par de jeunes ecclésiastiques au
Mozambique est encore présent à toutes nos mémoi
res. Ce qui ne semblait être qu'une voix mineure au
début, a été crescendo au Zimbabwe. L'église catho
lique romaine tout entière se prononce sans ambages
contre le régime des colons. Citons les noms de quel
ques-uns de ces hommes courageux pour honorer le
bien quand il se manifeste dans une région où prévaut
le mal: Mgr Donald Lamont d'Umtali, M. Aloysius
Haene de Gwelo, M. Patrick Chakaipa, évêque de
Salisbury, Mgr Schmitt de Bullawyo et le Très Révé
rend Francis Markall, archevêque de Salisbury.

161. Çes hommes sont les vrais gardiens de la foi
chrétienne et non pas ceux qui s'arrogent ce titre.
Ces hommes ont signé l'autre jour un message dirigé
contre la colonisation et en ont donné lecture dans
leurs églises. Ils l'ont également inséré sous forme
d'annonce dans les journaux. L'évêque anglican de
Mashonaland s'est déclaré dégoûté par la façon
éhontée dont on envisageait les possibilités de travail
des Noirs. Ces hommes généreux sont les frères de
ceux qui ont causé la disgrâce des dictateurs de Lis
b,jnne en faisant connaître toute la vérité à propos
de Wiriyamu. Est·ce trop demander que de penser
que l'intervention de l'Eglise, aussi vigoureuse qu'elle
l'est en ce moment, mettra plus rapidement fin aux
souffrances des combattants ?

162. Au cours de cette sess'ion nous discuterons de
différentes idées pour réadapter les Nations Unies
afin ~u'elles répondent mieux aux besoins accumulés
depuis plus de 30 ans. Ceux qui préfèrent ne rien
changer au fonctionnement des Nations Unies ne sont
pas dépourvus d'intellig~nce, loin de là. Ils sont assez
grands pour savoir; ils savent fort bien que les Nations
Unies ne sont pas une He à l'abri de toute mutation
politique) sociàie, économique ou autre. Ce ne sont
pas de nouveaux venus sur la scène moridiale. En
vérité, ce sont e4:x qui ont aidé à créer ce climat de
libelté et d'action qui prévaut aujourd'hui. Nous le
savons fort bien. Sans leur travail pOllr nous libérer
du servage, nous ne serions pas ici. '

i ...... .
î63. L'aide morale et pratique des pays socialistes
ne peut être niée que par ceux qui ignorent notre
histoire contemporaine ou par ceux qui ont intérêt à
écarter dans les faits ce facteur qu'est notre progrès
vers la liberté. Quand je dis que ces amis doivent
reconsidérer leur position vis-à-vis de la restructu
ration des Nations Unies, je le dis à bon.escient et en
toute conviction. Le message que je leur adresse est
celui-ci : ayant fait ce que vous avez fait pour libérer
les pays d'Asie et d'Afrique, allez de l'avant et donnez
un contenu à cette libération. Sans apporter votre ~ide
à des Nations Unies nouvelles, vous ne pous seriez
pas aussi utiles comme vous l'avez été aux .paM~A~n

développement dans les années 1950 et ]960. J'irai
même plus loin. Les réformes proposées sont déjà
dans la Charte pour nous permettre d'édifier des rela
tions économiques et sociales internationales dans
les années 1970.

164. Les Nations Unies ont été créées pour assurer
aux puissants tous les avantages du pouvoir. Les pro·
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positions faites ne diminuent pas ce p~uvoir. L~s

changements tiennent compte de~ pays 9U1 ont a~qU1~
le pouvoir. Aucune des suggestions f~lt~s ne vise a
toucher aux racines de la Charte. II s agit seulement
de répondre aux défis de notre époque dans le cadre
même de la Charte. Ces propositions ne sont pas des
tinées à faire de nous des nains. Nous, dans le tiers
monde reconnaissons que certains d'entre nous ne
sont p~s des géants et c'est là une réalité. Mon appel
aux traditionnalistes qui voudraient préserver des
idéaux vieux de 30 ans, est que, il y a 30 ans, existait
un monde donné; aujourd'hui, il s'agit d'un autre
monde. On dit que les nations pauvres ont davantage
besoin des Nations Unies que les nations riches. Cela
est faux. Les riches comme les pauvres ont besoin des
Nations Unies et aspirent à une organisation efficace.
165. Le Soudan estime que les Nations Unies ont
accompli de grandes réalisations à leur époque: Mais
le temps ne s'arrête pas et il faut continuer à ~Uer de
l'avant. Les Nations Unies doivent changer et.refléter
les temps nouveaux. Le Soudan prétèrerait de~ chan
gements radicaux, par exemple la suppression du
veto au Conseil de sécurité. Il est honteux que cer
taines puissances aient pu s'unir pour donner à l'Afri
oue du Sud l'appui dont elle avait besoin ,pour pour
suivre sa folle politique. Il est honteux que le Conseil
de sécurité soit paralysé et ne puisse prendre des
mesures contre Israël.
166. Nous avons le sentiment que ceux qui s'oppo
sent au changement ne serviraient jamais les causes
de la'liberté et de la justice ..
167. Une Organisation internationale capable et effi
cace nous aiderait à affermir nos pas et à offrir un peu
plus aux hommes et aux femmes à qui nous avons
promis, durant notre lutte pour l'indépendance, d.e
leur accorder la dignité. Mais on ne peut se nourrl~

de dignité seulement. Les vents du changement qUI
soufflent dans nos pays doivent être suivis d'un chan
gement économique et social s'adaptant avec les pro
messes fait,~s à nos compatriotes.
168. En donnant à l'ONU plus de pouvoirs sa~s

affecter la position des puissants, on contribuerait
certes à la détente internationale. Avec mes collègues
du monde arabe et du monde africain, nous œuvrons
pour une organisation in.ternationale capable de cal:
mer les appréhensions des hommes et des fe~~es qUI
continuent à sacrifier leurs vies pour acquenr leur
liberté.
169. Comment le peuple palestinien peut-il rega
gner sa foi en l'homme s'il ne parvient pas à obtenir
quelque chose de plus tangible qu'à la dernière ses
sion? Chaque homme, chaque femme et chaque
enfant apprécient la place donnée aux Palestiniens
l'an dernier dans la communauté mondiale. A moins
que cette actiolJ ne soit poursuivie, les Palestinie~s

continueront d'être déçus. Et comment pourralt
on les en blâmer? Ceux d'entre eux qui n'ont pas
vu grand'chose dans ~e deuxième dégagement mili
taiteau' Sinaï n'ont fait que regagner le calendrier de
la <,paix 'êt de la guerre <J:ans la région. Ils ont constaté
des faits assez frappants dont on parle beaucoup au
Moyen-Orient et voilà ce qu'ils nous disent avec
tristesse : il a fallu à Israël huit ans pour se retirer de
quelque 16 kilomètres dans le Sinaï. Maintenant, ils
veulent cinq ans de plus pour se retirer de 32 kilo
mètres. Si ce rythme peut être considéré comme une
norme, il faudra aux Israéliens 50 ans pour se retirer

du Sinaï. Quatre années se sont écoulées depuis le
plan Rogers, que l'Egypte a accepté,en déJ?it de gran
des difficultés, et deux ans ont passe depUIS la guerre
d'octobre. On comprend qu'ils soient pessimistes.
170. Les autorités israéliennes parlent encore, ~'un
accord intérimaire avec l'Egypte et un examen seneux
du mot ··intérimaire" montre qu'il signifie huit ans.
Rien n'indique qu'il y a progrès. La plus récente évo
lution politique semble immobilisée. L'Egypte,. est
allée aussi loin qu'un pays peut aller ~ans e~coun~ l~
colère des dirigeants et des peuples, bien qu elle n ait
pas été absolument seule. Certains di.ri~eants, ~>nt
pensé que le président EI-Sadat donneraIt a la reglon
une nouvelle chance en faisant preuve d'une dange
reuse souplesse. Aujourd'hui, ces quelqu~s dirigeants
qui étaient à ses côtés, se posent la question.
171. D'une part, nous trouvons les Palestiniens ~t les
masses arabes qui n'ont jamais pensé que le préSident
EI-Sadat obtiendrait beaucoup en faisant preuve de
sagesse et d'esprit pa~i~que. ~'autr~ part, se trouvent
les Etats-Unis d'Amenque qUI envisagent de vendre
des armes à Israël au rythme de deux milliards de
dollars par an pendant une période de 10 ~ns. Pour
rendre ce cynisme acceptable, les Etats-Ums parlent
de lever l'embargo sur les armes à l'Egypte, embargo
imposé depuis 20 ans. Et ils déclarent qu'il n'y a de
leur part aucun engagement à cet égard.
172. II y a aussi, bien entendu, Israël qui n'entend
pas signer l'acc~rd à m~ins que les Eta~s-Unis ne fas
sent ce qu'ils disent. N est-ce pas une Impasse? Les
Etats-Unis tâtonnent parce qu'ils se sont nettement
éloignés des principes qui .les ,(:>ot guidés d~n~ tout~
leur histoire. Ils sont en tram d Importer des Idees qUI
prévalaient sur la scène politique européenne il y a
plus de 100 ans. C~s idées ou ces .co~po~tements

répondaient au passe, au monde qm eXIstait alors.
Les Etats-Unis doivent reprendre conscience d'eux
mêmes. Dans le cas de la Palestine, le président ~i~son
aurait eu le cœur brisé devant la tournure des evene
ments, en pensant à ce qui se passe en P~lestine à.la
suite des faits qui ont abouti au partage de l'emplfe
ottoman après là première guerre n:'0~diale. Tout .s'e~t
produit contrairement à ses convictions. Il avaIt dIt
en effet: ..Les peuples ne doivent pas passer d'une
souveraineté à une autre à la suite d'une conférence
internationale ou d'une entente entre pays rivaux et
antagonistes." Déçu par l'Accord Sy.kes-Picot d~

]916 et la Déclaration Balfour de 19]7, Wilson a essaye
de rendre justice et de rétabl~r le règne de~ ~r~nds

principes sur une carte de trahIson et de duphclte.
173. C'est là une partie de la tradition américaine,
complètement abandonnée. C'est l'<;>pposé qui est
aujourd'hui pratiqué. Les Etats-Ums troquent du
territoire qui ne leur appartient pas pour de l'~rgent

et des armes. Mais même ce système ne fonctionne
plus. Considérez où ils en sont avec le dégagement
des troupes du Sinaï. Face à J."appui sans réserve des
Etats-Unis en faveur d'Israël, notr organisation est
paralysée, mais elle ne !e demeurera pas l~ngtemps.

Le peuple p~lestinie~ a été ad~is l'~n d~rmer dan.~ la
communaute des natIOns et ce n est la qu une premlere
mesure vers l'affirmatioI: de l'entité palestinienne.
En fin de compte, les Palestiniens seront reconnus tant
par les Etats-Unis que par Israël.

]74. J'ai pris beaucoup de votre temps pour parler
de la Palestine et du Moyen-Orient parce que cette
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région, à mon avis, est le dnnger SUI' lequel dOIt se pour trouver une solution à ce problème que des accu- Confé
concentrel' toute notre attention au cours de cette sations ou des récriminations publiques, arabe:
session, 180. M, EL~ALLAF (République arabe syrienne) pris pl
175, Le PRÉSIDFNT : Un certain nombre de repré- [intt?I'l}I'étation cie l'arabe] : Noes aurions aimé ré- Confé
sentants ont demandé à exercer leur droit de l'éponse, pondl'e à la déclaration haincuse du représentant de cite ic
Les membres de l'Assemblée se souviendl'Ont quc, l'Egyptc immédiatement après qu'il l'a faite à la relativ
lors de sa 2353l' séance plénière, l'Assemblée géné- 2367(> séance. Cependant, nous avons choisi d'atten- arabe
l'ale a décidé que les interventions faites dans l'exer- dre afin d'entendre les représentants des autres régi- Hl
cke du droit de réponse devraient être limitées il meS qui ont pris part à cet accord détestable, sachant écoi
10 minutes. bien qu'ils joueraient la même chanson; en effet, ils réali
176. M. RICHARD (Royaume-Uni) [interprétation travaillent actuellemcnt sous la direction d'un seul mail
dé l'anglaÎs]: Lc Ministre des atl'aires étrangèl'es et même coordinateur. Nous voulions répondre aux "1
d'Espagne a t'ait à la séance précédente quelques deux représentants ensemble puisque, malheureuse- réali
observations à propos de Gibraltar, au cours de sa ment pour les Arabes, ils jouent dans le même tenu
déclaration dans laquelle fai été heureux de note l' orchestre.
qu'il a défendu éloquemment les droits des peuples 181. Le représentant de l'Egypte s'est attaqué à la Ce sor
colonisés à l'autodétermination. Mon gouvernement personnalité du Vice~Premier Ministre et Ministre dcs qui rep
ne connaît pas de meilleur moyen d'appliquer le prin- affaires étrangères de la République arabe syrienne, 187. J

dpe de l'autodétermination que celui qui consiste à nommément et en particulier, bien que le Ministre l'Assel
s'enquérir des vœux des peuples intéressés. Les désirs des affaires étrangères de la Syrie n'ait pas prononcé plus la
de la population de Gibraltar, comme le sait le Minis- une seule parole qui ait pu affecter directement Ic Pré- la Syril
tre des atlaires étrangères de l'Espagne, sont retlétés sident de l'Egypte ou le Ministre des affaires étran- Préside
dans le préambule de r Acte du Parlement qui est à gères de ce pays. Le rcprésentant de l'Egypte a dit blée, ql
l'origine de la Constitution actuel de Gibraltar. que M. Abdul Halim Khaddam représente le parti nouvel
177, A cette heure tardive de nos débats, je n'ai pas Al Baath de la Syrie et non le peuple de Syrie. Si Abdul hauteU!
l'inte'1tion de m'étendre longuement sur le point de Hatim Khaddam représente le parti AI Baath de Syrie, dégagel
vue de mon gouvemement en ce qui concerne les pourquoi le représentant de l'Egypte a décidé, con- affaires
droits et les obligations découlant de l'article X du jointement avec lui, son président Hafez al-Assad tion, je
Traité d'Utrecht. Nous avons indiqué clairement et le parti AI Baath. d'entrer dans la guerre d'octobre? fois qU(
dans le passé - et je le répète une fois encore cet Si le parti AI Baath ne représente pas le peuple syrien affaires
après-midi - que les vœux des habitants de Gibraltar et le peuple arabe, pourquoi l'Egyte a mené la bataille personl1
sont d'une très grande importance pour nous et nous de la libération avec lui et a formé avec lui la Républi- AI Baar
pensons qu'en disant cela, nous agissons en pleine que arabe unie?' syrien e
conformité avec la lettre et l'esprit de la Charte des 182. Nous avons entendu la même chanson pendant cepterai
Nations Unies, les deux dernières semaines, de la part du même l'Accon
178. Nous avons indiqué clairement au Gouverne- maestro - les Etats-Unis - qui essaient de faire celles ql
ment espagnol notre conviction que les restrictions passer dans ses journaux des nouvelles concernant ne pouv
espagnoles contre Gibraltar _ qui, malheureuse~ un désaccord ridicule entre le Ministre des affaires dans la
ment. sont toujours en ~igueur _ ne peuvent que étrangères de l'Egypte et le Président de la Syrie, nir à la
durcir les sentiments des habitants de Gibraltar à Hafez al-Assad, disant qu'Abdul Halim Khaddam ne tinien el
rencontre de l'Espagne. Nous avons. suggéré au représente pas la politique de la Syrie ni celle d'Hafez toires 01

Gouvernement espagnc'â de' sé concentrer sur l'élé- al-Assad. 188. C
ment humain du problème, et notamment sur les 183. La déclaration d'Abdul Halim Khaddam sur drais ici
habitants du Territoire eux-mêmes, plut5t que sur l'Accord du Sinaï [2367e séance] a été approuvée éga- à cette!
une interprétation quelque peu sèche du Traité lement par des démo~strationsdes masses en colère israélo-E
d'Utrecht sur lequel. de toutes façons, il y a de nettes dans les yiHes syriennes et dans les pays de la nation tion isra
divergences de vues. arabe, du Golfe à l'océan. dans la 1

179. Néanmoins. comme ma délégation l'a dit dans 184. Le représentant du régime égyptien a dit que qui s'or
une explication de vote en Quatrième Commission, les soldats égyptiens et syriens ont marché ensemble liquider
le 5 décembre de fannée dernière, nous pensons qu'il à la bataille de la libération en octobre 1973. C'est l'opiniOT
est important que nos deux gouvernements poursui- vrai. Mais le soldat égyptien s'est retiré de la bataille existe Ui
vent la discussion pour rechercher les éléments d'un et a laissé le soldat syrien, son compagnon et son prétexte
accord négociable qui pourrait être accepté par tous camarade d'armes, tout seul. Et cela, c'est très mal- quelque!
les intéressés. Dans cet esprit~ nous sommes restés heureux. ] p. 100
en contact cette année avec les autorités espagnoles, cessions
et tout récemment encore lors de la réunion qui a eu 185. Le représentant de l'Egypte a dit que quand le résultat
lieu il y a quelques jours entre le Ministre des affaires Ministre dès affaires étrangères de la Syrie a attaqué Israël eJ1
étrangères et du Commonwealth et le Ministre des l'Accord du Sinaï, il s'est placé lui-même en dehors de bre d'ar
affaires étrangères d'Espagne. Cependant, nous ne la volonté du peuple syrien et du peuple arabe. Qui siÇ)n sic
considérons pas que nous en sommes arrivés à un se met en dehors de la volonté du peuple arabe ? autres n
moment où une base commune serait apparue sur Est-ce celui qu refuse de se rendre ou bien celui qui la rive 0

laquene pourraient commencer des négociations signe des accords et fait des concessions à l'ennemi )89. L'
fructueuses. Mais nos discussions ont été utiles et qui occupe encore ses terres et les terres de ses frères ? veau et
nous les poursuivrons. Je dois cependant préciser 186. La volonté de la nation arabe s'est reflétée dans une pui!
qu'a notre avis. le moment est venu de œconnaître les masses arabes et les conférences au sommet. Je conflit. J
que la patience et la compréhension feront davantage désire rappeler au représentant de l'Egypte la sixième dre dem

;
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189. L'Accord du Sinaï introduit un élément nou
veau et dangereux parce que, pour la première fois,
une puissance mondiale se trouve amenée dans ce
conflit. Et si d'autres superpuissances devaient pren
dre demain une mesure semblable, qu'il s'agisse du

.1

, f

Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement problème du Moyen-Orient ou de tout ailtre conflit,
arabes, tenue à Rabat en octobre ]974, à laquelle a vous pouvez imaginer combien les chances de paix
pris parlle Président de l'Egypte, Anwar EI-Sadat. La seront menacées, de part les frictions entre les deux
Conférence de Rabat a décidé ce qui suit - p":e superpuissances, qui enverront leurs troupes pour
cite ici une partie des décisions de cette conf~· .., ~~ séparer les forces dans ces régions-là..
relatives à la base sur laquelle doit se fonder .....r .Hl ]90. Les Etats-Unis ont pris complètement le parti
arabe commune, d'Israël. Et le prix de cet accord, que l'on a décrit

"Premièrement, coordonner l'action politique, comme un pas vers la paix - et cela est bien étrange -
économique et militaire entre pays arabes, afin de ce sont des tonnes d'armes perfectionnées, comme
réaliser l'intégration arabe dans différents do- les fusées Pershing, les avions F-] 5 et F-16 et les
maines. tanks M-60, qui représentent des milliards de doHars.

"Deuxièmement, refuser toute tentative visant à Voilà le prix d'un accord considéré comme un pas
réaliser des règlements politiques partiels, compte vers la paix. Quel sera le prix de l'accord qui, un jour,
tenu du fait que le problème est un et indivisible." consacrera une paix permanente dans la région?

191. Les représentants d'Israël et de l'Egypte ont
Ce sont là les décisions de ]a Conférence de Rabat, dit également que cet accord était une mise en œuvre
qui représentent la volonté et le désir du peuple arabe. des résolutions 338 (1973) et 242 (1967) du Conseil de
]87. Le représentant de l'Egypte a essayé de dire à sécurité. La résolution 338 (1973) prévoyait trois
l'Assemblée el à l'opinion publique qu'illieprésentait points essentiels: premièrement, un cessez-le-feu;
plus la Syrie et qu'il en savait plus sur la politique de deuxièmement, la mise en œuvre de la résolution 242
la Syrie que le Ministre des affaires étrangères et le (1967) et, enfin, des négociations pour établir une
Présiden~ de la Syrie. Il a affirmé, devant cette assem- paix permanente et juste dans la région. Le point qui
blée, que la Syrie a entamé des négociations pour un vient juste après cela, c'est la mise en œuvre de la
nouvel accord de dégagement, qui concernerait les résolution 242 (]967) - et cette résolution n'affirme
hauteurs du Golan, semblable au récent accord de que deux principes: tout d'abord le retrait des troupes
dégagement du Sinaï. En l'absence du Ministre des israéliennes des régions arabes occupées et, ensuite,
affaires étrangères de mon pays, chef de ma déléga- la fin de l'état de belligérence et la reconnaissance
tion, je représente mon pays et je déclare une nouvelle du droit pour tous les Etats d,~ vivre en paix. Ainsi,
fois que le Président Hafez el-Assad, le Ministre des la résolution 338 (1973) affirmait que le cessez-le-feu
affaires étrangères, M. Abdul Halim Khaddam,..les à la suite de la guerre d'octobre 1973 serait suivi d'un
personnalités syriennes à tous les niveaux, et le parti retrait, lui-même suivi de négociations en vue d'éta-
AI Baath svrien, qui repré~ente la volonté du peuple blir une paix permanente. Toutefois, l'Acc\Jrd du
syrien et celle des pays arabes, ont décidé qu'ils n'ac- Sinaï a malheureusement mis la charrue avant les
cepteraientjamais de signer un accord honteux comme bœufs; les hostilités et le blocus ont pris fin alors que
l'Accord du Sinaï dans des conditions semblables à 99 p. 100 des territoires arabes étaient occupés par
celles qu'a acceptées l'Egypte dans cet accord. Nous Israël. Comment, dans ces conditions, la paix peut-
ne pouvons accepter aucun accord qui gèle le statu quo elle régner dans la région ?
dans la région, qui empêche la nation arabe de parve- 192. Il y a quelques instants, le Ministre des affaires
nir à la paix et qui ignore les droits du peuple pales- étrangères du Soudan nous a dit que si, après toutes
tinien et les droits des peuples arabes dont les terri- ces années, Israël voulait se retirer à 10 miles de là,
toires ont été occupés. après huit ans d'occupation et 27 ans de" méconnais-
]88. Cet accord n'est pas un accord de paix. Je vou- sance des droits de l'homme dans la région, quand
drais ici répondre au représentant d'Israël, qui a parlé verrions-nous l'évacuation de tous les territoires occu-
à cette séance. L'Ac~ord du Sinaï est une manœuvre pés et quand verrions-nous une paix permanente?
israélo-américaine qui cherche à prolonger l'occupa- 193. Le PRÉSIDENT: Je demande pardon au re-
tion israélienne des terres arabes, à geler le statu quo présentant de la République arabe syrienne, mais je
dans la région et à semer la dissension entre les forces dois le prier de se résumer, car il a largement dépassé
qui s'opposent à l'agre:ssion israélienne, afin de les la limite des 10 minutes qui lui sont accordées par
liquider l'une après l'autre. Il vise aussi à tromper l'Assemblée générale.
l'opinion publique mondiale, à lui faire croire qu'il
existe un mouvement vers la paix dans la région, sous 194. M. EL-ALLAF (République arabe syrienne) :
prétexte que les troupes israéliennes se retirent de Je vous demande pardon, Monsieur le Président, mais
quelques kilomètres, qui ne représentent même pas vous avez remarqué sans doute que je réponds à deux
1 p. 100 des terres occupées, et ce en retour de con- représentants, celui de l'Egypte et celui d'Israël. Quoi
cessions politiques, économiques et militaires dont le qu'il en soit, je serai très bref et en aurai terminé dans
résultat est obligatoirement d'alléger la pression sur quelques minutes.
Israël en gelant le front égyptien pour un certain nom- [L'orateur poursuit en arabe.]
bre d'années, ce qui permettra aux forces d'agres-
siçm sionistes de poursuivre leur occupation des ]95. Le représentant d'Israël a déclaré que l'accord
autres régions du Sinaï, des hauteurs du Golan et de ne concernait que l'Egypte et Israël et que les autres
la rive occidentale. pays n'avaient pas à le critiqu~r. Je répondrai que

nous ne sommes pas en train d'intervenir entre Israël
et l'Egypte, mais qu'il s'agit d'un accord qui affecte
les droits de tout un peuple - de trois millions d'êtres
humains - et concerne des territoires de la région
qui sont occupés. Si nous ne le critiquions pas, nous
encouragerions l'agress~on israélienne. car nous lais-
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serions Israël jouir du bénéfice de son agression. Or,
c'est ce qu'interdisent la Charte des Nations Unies et
toutes les conventionsint~rnationales. Nous sommes
habilités à critiquer toute question qui touche aux
intérêts du peuple arabe et aux droits du peuple pales
tinien.
196. En second lieu, le représentant d'Israël a dit
que nous devrhrns nous abstenir de soulever des
objections dans l'intérêt des enfants arabes et israé
liens. De quels enfRnts parle-t-il '? De ceux qui sont
dans les camps palestiniens au Liban et sur lesquels
chaque jo~'r les avions israéliens lancent des bombes
et du napalm'? Ce sont ces enfants-là que le représen
tant d'Israël ne veut pas voir mourir sur le champ de
bataille? Veut-il les voir tués par des Phantom 16,
des Phantom 15 ou par des fusées Pershing Cl

197. 11 a dit ~ussi que les Palestiniens étaient une
bande de terroristes et qu'il était tout prêt à tenir
compte des intérêts des Palestiniens même s'il ne
reconnaît pas l'OLP. Qui décide que l'OLP représente
le peuple palestinien'? Le représentant d'Israël? La
Conférence de Rabat a décidé que l'OLP était le seul
représentant légitime du peuple palestinien. L'année
dernière, l'Assemblée générale, par ses résolutions
3236 (XXIX) et 3237 (XXIX), a reconnu l'OLP comme
J~ seul et unique représentant du peuple palestinien.

198. Nous ne nous opposons pas à associer le Gou
vèrnement israélien en tant que partie, et au fait qu'il
y a en Israël un parti terroriste dirigé par Menahem
Begin, et nous n'avons pas protesté contre le fait
qu'Israël avait commis bien des massacres et des
crimes contre le peuple palestinien. Ce n'est pas il
Israël qu'il appartient de dire qui représente le peuple
palestinien. Toutefois, si Israël veut réellement la
paix, il devra mettre en œuvre les résolutions des Na
tions Unies et reconnaître le droit du peuple arabe
palestinien de vivre dans sa patrie conformément aux
résolutions des Nations Unies; ce sera alors la seule
voie vers la paix; aucune force, arabe ou non arabe,
aucune superpuissam:e ne peut exiger du peuple arabe
des concessions tant que ses territoires resteront
occupés. ' ,

199. M. BAROODY (Arabie saoudite) [intf'rprétatÏlm
de /'a"glais] : J'estime qu'il est de mon devoir, vis-à
vis de cette assemblée et vis-à-vis du monde, de cor
riger certaines affirmations erronées de M. Allon. Je
dis vis-à-vis du monde, car je sais que les moyens
d'information de masse, dans une large mesure, re
prennent les fausses déclarations d'Israël. Certes, ma
voix ne portera peut-être pas plus loin que cette
assemblée, mais je suis sûr que, tôt ou tard, on enten
dra celle de la justice.

200. Je m'occupe de ces qUf.:stions depuis 1922,
depuis l'âge de 17 ans; nous avions alors découvert
que le perfide M. Balfo"r avait promis que~que chose
qui n'appartenait pas au Royaume-Uni. Je ne veux
pas entrer dans les détails, mais il faut mettre certaines
choses au clair à propos du sionisme, que M. AHon
a porté aux nues, oubliant que dans la Bible, Zion était
un symbole spirituel. En ce qui concerne le sionisme,
nous le connaissons d'après les psaumes et d'après
tous les livres de l'Ancien Testament. Il y a deux con
ceptions du sionisme, la conception spirituelle, que
nous admetton~ tout à fait, car nous respectons qui
conque a des convictions religieuses, quelle que soit
sa confession; mais ce dont il s'agit ici, c'est d'un sio-

nisme géographique qui est utilisé par une religion, le
judaïsme, comme instrument pour des fins politiques
et économiques.

201. Les trois religions monothéistes, à savoir le
judaïsme, le christianisme et l'islam, sont originaires
de la région du Moyen-Orient. Un grand nombre de
peuples de par le monde - des mil.lions de person
nes - pratiquent une dè ces trois religions. Il n'y a
que 16 ou 17 millions de Juifs; et la Palestine est aussi
sacrée, sinon plus, pour les chrétiens ct les musulmans
qu'elle l'est prétendument pour les Juifs.

202. Mais une distinction doit être établie entre les
religions sémitiques, d'une part, et la culture, les
mœurs et l'origine ethnique sémitiques, d'autre part.
Une religion ne constitue pas un :peuple : l'on ne peut
pas arrêter le cours de l'histoire. Cette tentative n déjà
été faite tant dans le christianisme que dans l'islam;
cela a été vain, surtout lorsque les Croisés chrétiens,
au XIe siècle, se sont dirigés vers la terre de Pales
tine. C'est ainsi qu'à ce moment-là une grande religion
monothéiste a été utilisée à des fins politiques et éco
nomiques.
203. 11 Y a un milliard de chrétiens; ils ne forment
pas un peuple. Il y a 750 millions de musulmans; ils ne
forment pas un peuple. Il y a des peuples chrétiens,
des peuples musulmans et, je l'admets, des peuples
juifs.
204. Saint Augustin, au Vie siècle, a réussi à conver
tir les Britanniques au christianisme. Le christianisme
est une religion sémitique, à l'instar de l'islam et du
judaïsme. Le christianisme fait-il des Britanniques
des sémites'? Est-ce que cela fait des Français des
sémites'} Cela rend-il n'importe quel pays, où la
majorité pratique une religion monothéiste, un pays
sémite'? A mon avis, non. Ce qui rend un pays sémite,
c'est le peuple du pays en question, sa culture, sa
langue, sa façon de vivre et sa façon de se nourrir.

205. Et qui sont ces juifs qui brandissent la bannière
du sionisme terrestre ? Qui sont ceux qui croient au
sionisme géographique? Ce sont les Askhenazis
d'Europe centrale et d'Europe orientale. dont les
ancêtres sont venus du nord de r Asie et qui n'ont
jamais jeté ies yeux sur la terre de Palestine.

206. Nous avons nos Juifs arabes; ils sont des nôtres
et leur destin est le nôtre. Je ne veux pas citer la liste
des noms d'Arabes qui se trouvent être des Juifs et qui
se sont distingués dans la culture et l'histoire arabe.
Cette question a été créée par des Juifs convertis au
Ville siècle parce qu'il y a eu confrontation entre
Byzance et l'islam; il valait mieux avoir une détente
de façon que l'équilibre de puissance n'ait rien à voir
avec ces deux entités. 11 y avait quelques rabbins et
on leur a dit qu'il y avait quelques païens venus du
nord de l'Asie et installés dans ce qui est aujourd'hui
le sud de la Russie et qu'ils pouvaient aller les conver
tir au judaïsme. Peut-être que les choses se seraient
passées autrement si l'on avait su ce qui allait se pro
duire bien des siècles plus tard. Et ce sont les descen
dants de ces peuples, dont les ancêtres n'ont jamais
vu la terre de Palestine, comme je l'ai dit, qui ont été
à J'origine de cette philosophie qui a causé tant de pro
blèmes dans notre région et qui pourrait aboutir à une
guerre mondiale.

207. Il y a parmi vous un grand nombre de nouveaux
venus, et vous devez connaître l'historique de cette
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question. L'argument historique est clair: nous déplo
rons ce que Hitler a fait à ces personnes, car, après
tout, cc sont des êtres humains, et nous sommes tous
des êtres humains. Lorsque Hitler a persécuté les
juifs, qui s'est enfui d'Allemagne" Les riches, les
personnes influentes et ceux qui avaient les moyens
de s'enfuir. Autrement, il n'y aurait pas eu tant de Juifs
tués ou persécutés pal' Hitler. Or M. Allon a dit que
6 millions de Juifs ont été sacrifiés, et c'est un fait que
nous déplorons également. Et je dois dire qu'il y a
peut-être trois fois plus de gentils qui ont été tués, mais
nous allons laisser cette question de côté.

208. Revenons maintenant à l'an 70 A.D.: les
Romains étaient maîtres de cette région, et qu'ont-ils
fait" Us ont essayé d'amadouer les Juifs. Les Romains
étaient alors au bord de la décadence. Ils ont même
placé Hérode sur le trône. Les Juifs se trouvaient en
Palestine à ce moment-là. Nos propres Juifs n'étaient
pas originaires de Palestine: ils étaient originaires
de Chaldée, dans la partie occidentale de l'Irak, où
Abraham est né. M. C. W. Wooley, que je connais,
était un archéologue qui a fait de grands travaux à Ur
en Chaldée. NosJuifs descendaient des tribus - Jacob
et ses douze fils. Je ne vais pas vous réciter la Bible
ici, mais ils ont vendu le pauvre Joseph et ne l'ont
pas dit à leur père: ils ont dit qu'il avait été mangé
par un loup. De tout façon, ils se sont rendus sur la
terre de Chanaan - lisez la Genèse, aux chapitres 32
et 33, tous les fails sont là. Et enfin lorsque Josué est
arrivé il Jérusalem, la ville s'appelait Uru Salim
- Uru, terre de la paix. Cela s'appelait Uru Salim
avant que les Juifs - nos Juifs - ne s'y rendent.

209. Et qui était le peuple de Jérusalem '1 Ils étaient
des sémites qui étaient venus 1 500 ans avant que
Josué ne s'empare de Jéricho et de Jérusalem. La popu
lation de Jérusalem était sémite. Nous n'étions pas
gênés que d'autres sémites - nos Juifs - y viennent.
Et pendant combien de temps sont-ils restés " Entre
la Judée et Israël, environ 600 ou 700 ans.

210. Mais cela n'a rien à voir avec les Askhenazis
et les Khazars qui sont venus du nord de l'Asie, comme
je l'ai dit, et qui n'avaient aucune affinité avec nos
Juifs. Ils sont Juifs par la religion, mais ce ne sont pas
des sé mites. .

211. Le PRÉSIDENT: Puis-je rappeler au repré
sentant de l'Arabie saoudite que les 10 minutes se sont
écoulées?

212. M. BAROODY (Arabie saoudite) [interpréta
tioll de l'anglais] : Je vous en prie, ne m'interrompez
pas avant que je n'aie fini, Monsieur le Président. Si
vous m'aviez dit que je n'aurais droit qu'à 10 minutes,
j'aurais dit non d'emblée. On peut faire certaines
exceptions.

213. Le PRÉSIDENT: J'ai beaucoup de respect
pour l'ambasadeur Baroody, mais, toutefois, je vou
drais très respectueusement lui demander de bien
vouloir se souvenir que c'est par décision de l'As
semblée générale que l'exercice du droit de réponse
est limité à 10 minutes. Naturellement, nous avons
laissé M. Baroody parler. Il a déjà parlé pendant
20 minutes. Mais je voudrais lui demander de bien
vouloir être bref pour nous permettre d'accorder le
droit de réponse à d'autres représentants qui l'at
tendent.

214. M. BAROODY (Arabie saoudite) : Je ferai mon
possible pour être bref, mais je peux aussi, selon les
directives de notre assemblée, dire que je veux adres
ser quelques mots à mes deux frères de la Syrie et
de l'Egypte. Au lieu d'aller jusqu'à ma place pour
demander un droit de réponse, ce qui prendrait deux
minutes de plus, je le fais ici. Vous êtes donc couvert,
Monsieur le Président, par cette explication. Malgré
cela, je serai très bref.
215. Je parle pour tous les Arabes parce que j'ai été
l'un des premiers panarabes et il y a 20 pays qui appar
tiennent à la Ligue des Etats arabes. Je vous assure
qu'il n'y a pas un autre Arabe qui prendra la parole.
Alors, si vous voulez parler de logique, multipliez
10 par 20, cela fait 200 minutes.

[L'orateur poursuit en anglais.]

216. La Palestine est devenue sacrée pour les Juifs.
Elle est également sacrée pour les musulmans et les
chrétiens. Il y a 16 millions de Juifs, 1 milliard de chré
tiens et 750 millions de musulmans. Si nous voulons
parler chiffres, comment 16 millions peuvent-ils avoir la
priorité pour la souveraineté sur cette terre .,

217. On peut considérer que l'Amérique du Nord et
l'Amérique du Sud étaient le foyer, la terre des Peaux
Rouges. Quelqu'un venant de l'Amérique du Nord ou
de )' Amérique du Sud écouterait-il les Indiens s'ils
venaient à cette tribune et disaient que ce pays est leur
patrie? En fait, ils étaient les habitants autochtones
du continent. Personne ne ferait attention à eux. Hs
vivent dans des réserves. Mais les Arabes ne vivent
pas dans des réserves et les Palestiniens sont le peuple
de la terre.

218. Après la destruction du Temple, qui a quitté
Jérusalem en l'an 70 A.D. ? Ce sont les riches et les
~nfluents. Puis est venu le christianisme. De nom
breux juifs se sont ralliés à la chrétienté. Puis lorsque
le joug des Byzantins s'est appesanti sur les chrétiens
et que l'islam est entré en scène, beaucoup de Juifs ont
embrassé l'islam. J'ai étudié cette question pendant
55 ans. Qui les Juifs Askhenazi qui étaient convertis
au judaïsme ont-ils expulsé? Ils ont expulsé nf'S Juifs,
ces Palestiniens, dont la plupart - en tous Ils une
bonne partie - étaient juifs. N'est-ce pas ironique?

219. Monsieur AlIon, qui pensez-vous tromper"
Vous ne pouvez nous faire cela. Aussi longtemps qu'il
y a un peuple palestinien, qu'à i'origine il ait été juif
ou gentil, c'est le peuple de cette terre.

220. Je me souviens de M. Arafat venant à cette tri
bune et disant: "Voici une branche d~olivier, prenez
là". Très bien, vous avez peur d'un Secrétaire d'Etat.
Pensez à des cantonnements. Pensez à tout ce que
vous voulez. Mais vous voulez revendiquer 16 mil
lions de Juifs en tant qu'Israéliens. Mais vous n'avez
pas mentionné le fait qu'il y a trois millions de Juifs
en Union soviétique dont vous demandez qu'ils vien
nent vivre avec vos frères. Je ne sais pas combien il
y a de Juifs américains. Beaucoup d'entre eux sont
mes amis et je peux vous dire qu'ils ne donneraient
pas 10 centimes pour tout le Moyen-Orient. Ils sont
heureux ici en tant qu'Américains et vous voulez les
emmener là-bas. Je ne sais pas combien il y a de Juifs
britanniques mais leur nombre doit diminuer parce
que l'inflation a bouleversé l'économie. Ils s'en iront
peut-être aussi.

'.,'- .
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221. Monsieur Ivor Richard, mon bon ami, vous
avez de la chance d'appartenir au parti travailliste.
Je suis certain que si, à l'époque, il y avait eu un
gouvernement travailliste, une telle promesse n'aurait
pas été faite - et la promesse était ~onditionnelle.

Qu'avait à y voir M. Truman, le chemisier du Mis
souri - qu'il repose en paix. Ce n'est pas le peuple
américain, parce que le Département d'Etat a dit bien
souvent à M. Truman "vous allez dresser les Arabes
c,mtre vous." Je suis allé voir M. Warren Austin, de
la part de Sa Majesté le roi Fayçal- qu'il repose en
paix - qui était le représentant de l'Arabie saoudite
à l'Assemblée générale à Lake Success. Les Améri
cains n'ont pas voulu nous entendre. M. Warren
Austin a dit : "Nous verrons; nous pourrions confier
ce territoire au Conseil de tutelle jusqu'à ce que nous
trouvions une solution." Mais M. Truman cherchait
des votes et il était poursuivi par M. Weizmann,
M. Frankfurter, M. Brandeis et d'autres. Je n'ai pas
besoin de vous le dire, j'ai vécu ici pendant longtemps
et je sais ce qui se passait. Je suis le contemporain
de ces événements.
222. Quel besoin avait le Royaume-Uni qui se trouve
à 3 000 miles de distance ou les Etats-Unis qui sont à
une distance de 7000 miles de venir chez nous?
Qu'est-ce que nous, les Arabes, nous avons fait?
Nous avons fait du commerce avec vous, nous vous
aimons bien, nous vous avons ouvert nos portes.
Pourquoi n'avez-vous pas donné une portion de votre
terre? Alors, pour ajouter l'insulte à l'injure, vous
avez également amené les communistes chez nou~ et
maintenant il y a la détente entre vous et les commu
nistes. Je demande parfois - où est mon ami chi
nois ? - s'il y a quelque chose dans ce qu'il dit à
propos de la collusion des deux puissances. J'espère
que non parce qu'alors ils nous jetteraient à l'eau non
pas dans la Tamise - la Tamise coule tranquillement
maintenant - mais dans n'importe quelle rivière qu'ils
choisiraient. C'est là le centre du problème.

223. Enfin, mes frères de Syrie et d'Egypte, ne per
mettez à personne de vous diviser afin que les sio
nistes, ou peut-être quelque autre puissance, puisse
avoir la souveraineté sur tout le Moyen-Orient à
cause du pétrole. Venez si vous voulez, venez vous
tous qui aimez jeter le trouble. Nous mettrons le feu
au pétrole et s'il n'y a pas d'enfer, nous lâcherons
l'enfer libre sur la terre.
224. M. de PINIÉS (Espagne) [interprétation de
l'espagnol] : Il ne faudrait pas que la dialectique de
mon illustre ami, le représentant du Royaume-Uni,
puisse à aucun moment tromper l'Assemblée. A la
2367e séance, le Ministre des affaires étrangères
d'Espagne a effectivement évoqué l'autodétermina
tion et, bien entendu, à propos de la question du
Sahara.
225. Il est évident qu'il existe là une population
autochtone. D'aucune façon, on pourrait étendre ce
droit à la population préfabriquée constituée par les
serviteurs d'une base militaire qui, comme chacun le
sait, se trouve à Gibraltar.

226. Je ne vais pas entrer dans de petits détails.
Je crois que l'exposé fait par le Ministre des affaires

étrangères de mon pays a été clair, précis et concluant.
La doctrine de l'Assemblée générale est établie depuis
longtemps. Elle demande seulement que, pour la
négociation relative à la décolonisation de Gibraltar,
les Gouvernements britannique et espagnol se réunis
sent, procèdent à la décolonisation du territoire et
garantissent les intérêts légitimes de la population.
227. Ainsi, vouloir invoquer le préambule d'une
constitution qui a été créée par un ordre ""in council",
auquel il peut être fait dérogation par un autre de la
même catégorie, ce serait continuer indéfiniment.
Nous n'arriverions jamais à trouver une formule et
une solution.
228. Je crois que le moment est venu de mettre un
terme à la décolonisation des territoires dépendants.
C'est dans cet esprit que le Ministre des affaires étran
gères de l'Espagne a parlé ce matin à cette tribune,
en signalant à cette assemblée que peut-être - et
nous le désirons vivement - nous pourrons venir l'an
prochain devant elle et lui dire que Gibraltar a été
décolonisé.
229. En définitive, le principe de l'intégrité terri
toriale est un principe aussi respectable que n'importti
quel autre lorsqu'il s'agit d'ur territoire dont la super
ficie, exprimée en miles, est de 1 7/8 de mile, avec
une, population très respectable de 17 000 habitants
mais qui, pour respectable qu'elle soit, ne peut faire
litière de ce qui a été conclu.
230. Comme l'a parfaitement dit le représentant du
Royaume-Uni, ce qui a été conclu c'est le Traité
d'Utrecht qui a prévu exclusivement que si le Gouver
nement de Sa Majesté britannique décidait de céder,
de remettre ou d'aliéner le territoire, par quelque
procédure que ce soit, c'est l'Espagne qui aurait la
première option.
231. Je crois qu'il n'est pas superflu de rappeler que,
selon le vieil aphorisme saxon, le droit international
fait partie du droit de la terre. Je ne crois pas qu'il
puisse y avoir des motifs justifiés permettant qu'une
loi municipale - comme on l'appelle - puisse modi
fier la portée et le contenu de ce qui a été conclu par
des Etats souverain's.

232. Je ne veux rien ajouter. Je recommande à l'As
semblée la lecture du discours prononcé par le Minis
tre des affaires étrangères d'Espagne et je crois que
tout y est parfaitement expliqué.

La séance est levée à 18 h 55.

NOTES

1 Documents offidels cie l'Assl'mblée génémle. ,·ingt-neuvième
session. Séances plénières, 2255l! séance.

2 Voir DOl'llmetlls officiels du Conseil cie sél'llrité, trelltième
année. Supplément cie juilit)t, aolÎt et septembre 1975. document
S/11818/Add.l. annexe.

,1 COI/séquences juridiques pour les EUlIs de III présel/ce ccmtil/ue
cie l'Afrique du Sud el/ NlImibh' (Sud-Ouest lI/ril'lIil/) I/onobstelnt
la résolution 276 (/970) du COl/seil de sécurité. lIvis cOl/sulteltif,
C/.J. Reclteill971. p. 16.
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